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1. INTRODUCTION

1. La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a été creee
en 1949 par une résolution de l'Assemblée générale pour assurer aux fonctionnaires
des organismes des Nations Unies des prestations de retraite, de décès,
d'invalidité et prestations connexes, en vertu de statuts qui ont depuis été
modifiés à diverses reprises.

2. La Caisse est administrée par le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies composé de 21 membres qui représentent les
organisations affiliées énumérées à l'annexe V. Un tiers des membres du Comité
mixte est élu par l'Assemblée générale et par les organes délibérants
correspondants des autres organisations, un tiers est désigné par les chefs de
secrétariat et un tiers est élu par les participants. Le Comité mixte présente
chaque année à l'Assemblée générale un rapport sur le fonctionnement de la Caisse
et sur le placement de ses avoirs, et recommande, si besoin est, d'apporter des
amendements aux articles des statuts, notamment ceux qui régissent le taux des
cotisations des participants (7 p. 100 de la rémunération considérée aux fins ~~ la
pension) et des orgenisations (14 p. 100), les conditions requises pour acquérlf la
qualité de participant et les diverses prestations auxquelles les fonctionnaires et
leurs ayants droit peuvent prétendre. Les dépenses engagées par le Comité mixte
pour l'administration de la Caisse - principalement les dépenses de son secrétariat
central au siège de l'Organisation des Nations Unies à New York et les fr~ls de
gestion du portefeuille - sont à la charge de la Caisse. La section II ci-après
donne un aperçu du fonctionnement de la Caisse au cours de l'année qui s'est
terminée le 31 décembre 1982.

3. Le présent rapport est soumis par le Comité mixte à la suite de sa
trente et unième session qu'il a tenu. en juillet 1983 au siège de l'Organisation
maritime internationale à Londres. La liste des membres et membres suppléants qui
ont reçu pouvoir âe participer à cette session figure à l'annexe VI. La
section III du rapport rend compte de l'examen, par le Comité mixte, des questions
dont il était saisi, et contient des recommandations SUI' lesquelles l'Assemblée
générale doit se prononcer.

4. La principale question examlnee par le Comité mixte a été l'équilibre
actuariel de la Caisse, tel qu'il ressortait de l'évaluation actuarielle de la
Caisse arrêtée au 31 décembre 1982. Cet équilibre reflète l~effet des mesures
approuvées par l'Assemblée générale dans sa résolution 37/131. Sur cette base, le
Comité mixte a recommandé des mesures complémentaires visant à redresser cet
équilibre.

5. Le Comité mixte a aussi accordé une attention toute particulière à la gestion
des placements de la Caisse. Il a examiné diverses autres questions que
l'Assemblée générale lui avait soumises pour étude et recommandations, notamment
celles relatives à l'indice spécial pour les retraités, aux obligations financièr~s

incombant aux retraités à l'égard de leurs conjoints ou de leurs ex-conjoints ~t à
l'élimination de la possibilité d'exclure la participation à la Caisse de certains
fonctionnaires ou de les empêcher d'y participer.

6. Conformément à l'arti~le 4 des Statuts, le Comité mixte a nommé un comité
perman~nt habilité à agir en son nom lorsqu'il n'est pas en session. La compo.
sition du Comité permanent est indiquée à l'annexe VII. Le Comité mixte a demandé
au Comité permanent d'étudier la question de savoir s'il fallait prévoir des
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dispositions transitoires et/ou améliorer la clarté des textes pertinents en ce qui
concerne les modifications apportées aux Statuts de la caisse et au système
d'ajustement des pensions qui ont pris effet le 1er janvier 1983. Si le comité
permanent juge qu'une décision doit être prise par l'Assemblée générale, des
recomnlandations appropriées seront présentées à cette dernière dans un additif au
présent rapport (voir par. 94 ci-après) •

7. La composition du comité d'actuaires, créé en vertu de l'article 9 des
Statuts, et indiquée à l'annexe VIII.

II. APERCU DU FONCTIONNEMENT DE LA CAISSE PENDANT L'ANNEE 1982

8. En 1982, le nombre des participants à la caisse a été ramené de 51 048
à 50 966.

9. Le capital de la Caisse est passé pendant la même période de
2 458 365 968 dollars à 2 763 185 751 dollars (voir annexe II).

10. Les recettes provenant des intérêts et dividenàes perçus pendant l'année,
déduction faite des frais de gestion du portefeuille, se sont élevées à
188 727 000 dollars. On trouvera dans les tableaux 2 e,: 3 de l'annexe II un état
récapitulatif des placements au 31 décembre 1982 et un ~tat comparatif de la valeur
comptable des titres et de leur valeur de réalisation à cette d,ate.

Il. Au 31 décembre 1982, la Caisse servait 6 458 pensions de retraite,
6 407 pensions de retraite anticipée et pensions de retraite différée,
2 213 pensions de veuve et de veuf, 3 467 pensions d'enfant, 417 pensions
d'invalidité et 36 pensions de personne indirectement à charge. Au cours de
l'année, la caisse a effectué en outre 4 055 versements (sommes en capital) de
départ et autres au titre de la liquidation des droits (voir annexe I).

II 1. QUESTIONS EXAMINEES PAR LE mMITE MIXTE ET
RECOMMANDATIONS A L'ASSEMBLEE GENERALE

A. Evaluation actuarielle de la caisse au 31 décembre 1982

12. A l'alinéa a) de l'article 12 des Statuts de la Caisse, il est stipulé que "le
Comité mixte fait procéder par l'actuaire-conseil à une évaluation actuarielle de
la caisse au moins une f.ois tous les trois ans". En règle générale, le Comité
mixte fait procéder à une évaluation actuarielle tous les deux ans, le principal
objectif de l'évaluation étant de déterminer si les avoirs présents et futurs de la
caisse seront suffisants pour lui permettre de faire face à ses obligations.

l -
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13. Le rapport de l'actuaire-conseil sur la dix-septième évaluation actuarielle de
la Caissè, arrêtée au 31 décembre 1982, a été présenté au Comité mixte à sa trente
et unième session. L'actuaire-conseil a.fondé Ses calculs sur sept séries
différentes d'hypothèses économiques approuvées par le Comité mixte à sa trentième
session, en 1982. Chacune des séries retenues comme base d'évaluation comporte une
hypothèse concernant: a) le taux d'inflation applicable aux traitements en sus de
l'augmentation correspondant à l'hypothèse statiqueJ b) le taux d'intérêt, c) le
taux d'inflation applicable aux pensions servies. La différence entre b) et c)
donne le taux de rendement réel des placements (ajusté pour tenir compte de
l'inflation). En ce qui concerne les sept bases utilisées, on a fait varier le
taux d'inflation applicable aux traitements entre 3,5 et 7,5 p. 100 par an et le
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taux de rendement réel entre 1,5 et 4,5 p. 100 par an. Le Comité mixte et le
Comité d'actuaires ont retenu comme base de l'évaluation ordinaire la série 6,5/9/6
où le taux d'inflation applicable aux traitements en sus de l'augmentation
correspondant à l'hypothèse statique est égal à 6,5 p. 100, le taux d'intérêt à
9 p. 100 et le taux d'inflation applicable aux pensions servies à 6 p. 100 (voir
par. 24 ci-après). La base 6,5/9/6 avait déjà été utilisée en 1982 pour évaluer
l'incidence des mesures d'économie que le Comité mixte avait recommandées à
l'Assemblée générale à sa trente-septième session.

14. Les hypothèses relatives au nombre de participants en activité, qui sont les
mêmes que celles utilisées pour l'évaluation précédente arrêtée au
31 décembre 1980, prévoient que le nombre des administrateurs augmentera de
l p. 100 par an et celui des agents des services généraux de 2,6 p. 100 par an
pendant les 20 premières années suivant la date de l'évaluation et qu'il restera
constant par la suite.

15. Les taux utilisés dans l'évaluation pour prévoir le nombre des départs à la
retraite, des décès et des cas d'invalidité ont été modifiés conformément aux
recommandations du comité d'actuaires approuvées par le Comité mixte en 1982. Ces
modifications des hypothèses démographiques, notamment l'augmentation de
l'espérance de vie des participantes, ont eu pour résultat une augmentation du
déficit actuariel représentant 0,5 p. 100 de la masse des rémunérations considérées
aux fins de la pension.

16. Lorsque l'on compare les résultats de l'évaluation arrêtée au 31 décembre 1982
avec celle de la précédente évaluation, il faut tenir compte des mesures d'économie
approuvées par l'Assemblée générale à sa trente-septième session et qui ont pris
eff.et le 1er janvier 1983.

17. Les résultats de l'évaluation actuarielle effectuée sur la base 6,5/9/6
<évaluation ordinaire) peuvent être récapitulés comme suit :
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Taux de cotisation nécessaire pour redresser l'équilibre
(exprimé en pourcentage de la rémunération considérée

aux fins de la pension)

Date de l'évaluation

31 décembre 1980
Avant modification des
hypothèses démographiques

Après modification des
hypothèses démographiques

31 décembre 1982
Avant les amendements aux
Statuts entrés en vigueur
le 1er janvier 1983

Après les amendements aux
Statuts entrés en vigueur
le 1er janvier 1983

Pourcentage total, .
necessa~re

27,82

28,32

29,41

25,79

Dif férence !Y

6,82

7,32

8,41

4,79

~/ Taux à ajouter au taux de cotisation statutaire de 21 p. 100.

18. Il ressort du tableau ci-dessus que faute des mesures de redressement entrées
en vigueur le 1er janvier 1983, le déficit actuariel se serait aggravé dans une
proportion égale à 1,09 p. 100 des rémunérations considérées aux fins de la
pension, l'essentiel de l'augmentation (0,85 p. 100) étant dû aux intérêt~

accumulés sur le déficit ressortant de l'évaluation de 1980, et le solde
(0,24 p. 100) à l'évolution de la situation de la Caisse au cours des deux années
qui séparent les évaluations.

19. Les mesures d'économie entrées en vigueur le 1er janvier 1983 ont eu pour
effet de réduire le déficit de 3,62 p. 100. A cet égard, il faut rappeler que dans
le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-septième session, le
Comité mixte indiquait que liadoption de toutes les propositions qu'il avait
formulées permettrait de réduire le déséquilibre actuariel dans une proportion
équivalant à 3,8 p. 100 de la masse de~ rémunérations considérées aux fins de la
pension (dont 0,35 p. 100 au titre de la proposition tendant à relever l'âge
statutaire de la cessation de service à 62 ans, sur laquelle l'Assemblée générale
n'a pas statué) 1/.

20. Comme il ressort du tableau figurant au paragraphe 17 ci-dessus, le déficit
correspondant à la base 6,5/9/6 (pour laquelle le taux de rendement ajusté pour
tenir compte de l'inflation serait de 3 p. 100 par an) est estimé à 4,79 p. 100 des
rémunérations considérées aux fins de la pension. Par ailleurs, les six
évaluations fondées sur les autres bases montrent que le taux de cotisation annuel,
qui est égal à 21 p. 100 des rémunérations considérées aux fins de la pension,
serait insuffisant pour permettre à la Caisse de faire face à ses engagements à
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long terme, les déficits correspondants varient entre 0,68 p. 100 des rémunérations
considérées aux fins de la pension (pour un taux de rendement réel de 4,5 p. 100
par an) et 10,2 p. 100 (pour un taux de rendement réel de 1,5 p. 100).

21. L'actuaire-conseil a également calculé le montant des avoirs dont la Caisse
devrait disposer pour pouvoir honorer ses engagements existants à la date de
l'évaluation, c'est-à-dire les obligations correspondant aux droits acquis à cette
d~te par les participants en activité et retraités. L'élément du passif de la
cai~se correspondant aux droits à prestations accumulés (dont certains ne prendront
effet que d'ici un certain nombre d'années) sera très largement fonction du taux
d'intérêt employé pour actualiser les prestations futures à la date de
l'évaluation, ainsi que du taux présumé d'augmentation des pensions par la suite (à
supposer que l'on continue d'appliquer indéfiniment un système d'ajustement des
pensions). L'analyse de la situation financière de la Caisse montre que le taux de
couverture du passif est assez élevé, à condition toutefois de ne pas tenir compte
des augmentations futures des pensions. En effet, les coefficients de financement
varient alors entre 80,2 p. 100 et 89,5 p. 100 (les limites correspondantes de la
fourchette étaient égales à 89 p. 100 et 100 p. 100 au 31 décembre 1980 pour des
taux d'intérêt présumés de 7,5 p. 100 et 9 p. 100 respectivement)~. Toutefois,
la situation s'aggrave considérablement si l'on tient compte du système
d'ajustement des pensions, le coefficient de financement se situe alors entre
39,6 p. 100 et 50 p. 100 pour des taux de rendement réels présumés de 1,5 p. 100 et
4,5 p. 100 respectivement, alors qu'au 31 décembre 1980, il était de 49 p. 100 pour
un taux de rendement réel présumé de 3 p. 100 et de 62 p. 100 pour un taux de
rendement de 4,5 p. 100.

1:
~,

"

~
1

23. Il ressort également des projections correspondant à la base retenue pour
l'évaluation ordinaire (6,5/9/6) qu'à partir de 1995 le montant des prestations
versées chaque année dépasserait le montant total des cotisations perçues au cours
de l'année, en d'autres termes, à partir de cette date, la croissance ne
proviendrait plus que du revenu des placements.

~. 1

;\1

à 24 p. 100 du

22. L'actuaire-conseil a également établi huit séries de projections sur 30 ans
des cotisations annuelles et des prestations futures (sept d'entre elles
correspondent aux sept bases d'évaluation mentionnées plus haut au paragraphe 13,
et la huitième montrant l'incidence de différents taux de rendement des placements
dans un environnement à taux d'inflation constant). Dans toutes les hypothèses,
l'actif de la Caisse continue de s'accroître au bout de 30 ans, en d'autres termes,
la trentième année, les cotisations annuelles totales ajoutées au revenu net des
placements (au taux retenu comme hypothèse) dépasseraient les versements que la
Caisse aurait à faire au !Cours de l'année considérée (sommes en capital et
prestations périodiques).
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a) De porter progressivement le ta~x total de cotisation
montant de la rémunération considérée aux fins de la pension,

24. Lorsqu'il a examiné les résultats de la dix-septième évaluation actuarielle,
le COmité d'actuaires a décidé de retenir comme base de l'évaluation ordinaire au
31 décembre 1982 la série d'hypothèses appelée base 6,5/9/6. Il a noté que les
mesures entrées en vigueur le 1er janvier 1983 avaient sensiblement amélioré la
situation actuarielle et financière de la Caisse, telle qu'elle ressortait de
l'évaluation. Toutefois, il a jugé qu'il serait prudent de prendre dès que
possible de nouvelles mesures propres à renforcer encore l'assise financière du
régime. Le Comité a recommandé :
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De relever l'âge statutaire de la retraite au-delà de 60 ans,

c) D'envisager la possibilité d'accroltre le pourcentage dont la pension est
réduite en cas de retraite anticipée.

25. Le Comité mixte a examiné de façon approfondie les résultats de la
dix-s~ptième évaluation actuarielle et les recommandations connexes du Comité
d'actuaires. Il a noté que l'évaluation ordinaire (sur la base 6,5/9/6) reposait
sur l'hypothèse d'un taux de rendement réel de 3 p. 100 par an, ce qui était
considérablement plus élevé que les taux effectivement enregistrés, le Comité mixte
examinera la question des hypothèses appropriées à retenir pour l'évaluation au
31 décembre 1984 lors de sa session de 1984.

1

"

26. En ce qui concerne la recommandation du Comité d'actuaires de porter progres
sivement le taux de cotisation total à 24 p. 100 du montant de la rémunération
considérée aux fins de la pension, le Comité mixte a été informé par le rapporteur
du Comité d'actuaires que le taux de cotisation prévu dans le régime de retraite de
la Banque mondiale représentait 24,15 p. 100 du montant de la rémunération brute
(la part de l'employeur s'élevant à 17,15 p. 100), et que ce taux était de
36,S p. 100 de la rémunération brute au Fbnds monétaire international (dont
29,5 p. 100 étaient versés par l'employeur) et de 41,26 p. 100 de la rémunération
nette à la Banque interaméricaine de développement (dont 31,26 p. 100 étaient à la
charge de ~;employeur) 1/. Le Comité mixte a aussi été informé que l'espérance de
vie avait considérablement augmenté depuis la date à laquelle le taux de 21 p. 100
avait été fixé, que d'autre part, la modification du taux de mortalité des
participantes utilisé dans les calculs, approuvée par le Comité mixte sur la
recommandation du Comité d'actuaires (voir par. 15 ci-dessus), avait pour effet
d'accentuer le déficit dans une proportion correspondant à 0,5 p. 100 de la
rémunération considérée aux fins de la pension et qu'enfin, on avait estimé qu'une
actualisation de ces projections, tant pour les hommes que pour les femmes, se
traduirait par une nouvelle aggravation du déficit, évaluée à 0,9 p. 100. Au cours
des débats, on a également signalé que l'augmentation du tau~ de cotisation (qui
serait répartie entre les organisations et les participants) offrait une solution
de rechange à l'application de l'article 26 des Statuts qui, si elle s'avérait
nécessaire, ferait supporter l'intégralité du déficit par les organisations
affiliées et, par conséquent, par les gouvernements. De plus, tout déficit qui ne
fait pas l'objet de mesures correctives tend à s'accentuer d'année en année (voir
par. 18 ci-dessus) •

27. Le Comité mixte a décidé de recommander à l'Assemblée générale d'approuver une
augmentati()n du taux total de cotisation et de le porter de 21 à 24 p. 100
progressivement, la première augmentation, égale à 0,75 po 100 (0,5 p. 100 à la
charge des organisations affiliées et 0,25 p. 100 à la charge des participants)
prenant effet le 1er janvier 1984. Trois autres augmentations de 0,75 p. 100
ctoqcune .interviendraient le 1er janvier 1986., le 1er janvier 1988 et le
1er janvier 1990. L'amendement qu'il faudrait apporter à cet effet aux Statuts de
la Caisse figure à l'annexe IX.

28. A cet égard, le Comité mixte a noté que, dans son rapport, l'actuaire-conseil
évaluait à l milliard. 730 millions de dollars le montant total de la rémunération
considérée aux fins de la pension des 50 966 participants à la Caisse. Par
conséquent, la part de l'augmentation recommandée au 1er janvier 1984 dont le
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financement incomberait aux organisations (soit 0,5 p. 100) représenterait
8,6 millions de dollars par an environ pour l'ensemble des organisations et celle
des participants (0,25 p. 100 de la rémunération considérée aux fins de la pension)
quelque 4,3 millions de dollars par an.

29. En ce qui concerne la recommandation du comité d'actuaires de relever l'âge
statutaire de la cessation de service au-delà de 60 ans, le Comité mixte a rappelé
qu'il avait déjà présenté à l'Assemblée générale, à sa trente-septième session, une
proposition tendant à porter cet âge à 62 ans, dans le cadre d'un ensemble de
mesures ayant pour objet de redresser le déséquilibre actuariel de la Caisse. Le
Comité mixte a décidé de renouveler cette recommandation.

30. Quant à la recommandation du Comité d'actuaires tendant à étudie~ la
possibilité d'accroître le pourcentage de réduction de la pension en cas de
retraite anticipée, le Comité mixte a été informé que d'après les données
actuarielles, le pourcentage de réduction qui devrait être appliqué en cas de
départ à la retraite avant l'âge de 60 ans serait de l'ordre de 6,5 p. 100 pour
chaque année qui manquait au participant pour compter 60 ans (par exemple, la
pension payable à un retraité âgé de 55 ans serait égale à 67,5 p. 100 environ du
montant intégral d~ la pension). cependant, la réduction n'est que de l p. 100
pour les participants comptant 30 années d'affiliation et de 2 p. 100 pour ceux
comptant de 25 à 29 années d'affiliation. Les dispositions actuelles en matière de
retraite anticipée ont donc pour effet d'exercer une ponction sur les ressources de
la Caisse. Mais compte tenu des avantag(!s que ces dispositions généreuses en
matière de retraite anticipée ont pour les o~ganisations affiliées comme pour les
participants, le Comité mixte a décidé de ne pas souscrire à la recommandation du
Comité d'actuaires.

B. Age statutaire de la cessation de service et âge de la retraite

31. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-septième
session, le Comité mixte proposait de porter l'âge statutaire de la cessation de
service à 62 ans, les droits actuellement établis en vertu des articles des Statuts
de la caisse qui prévoient la cessation de service avant cet âge étant maintenus
sous leur forme actuelle. Les arguments avancés par le Comité mixte à l'appui de
sa proposition figuraient aux paragraphes 17 à 21 de son rapport il.

32. Dans sa résolution 37/131 relative au régime des pensions du personnel des
Nations Unies, l'Assemblée générale a prié la Commission de la fonction publique
internationale, en coopération avec le Comité mixte, "d'entreprendre l'étude de
l'âge de la cessation de service et de la retraite dans toutes les organisations
affiliées, en ayant à l'esprit toutes les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale ainsi que les vues exprimées à la Cinquième Commission, et de présenter
des propositions en découlant à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session".

33. Une étude établie par le secrétariat de la Commission, en coopération avec le
secrétariat du Comité mixte, a été présentée à la CFPI à sa dix-huitième session,
en juillet/août 1983. Dans son étude, le secrétariat a recommandé que le statut du
personnel soit modifié de façon à porter de 60 à 62 ans l'âge statutaire de la
cessation de service, sous réserve des dispositions suivantes :
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Le nouveau régime serait mis en place progressivement sur une période de
trois ans pour le personnel qui n'est pas affecté à des projets dans les
organisations où les programmes de recrutement ou les plans de mise en
valeur des ressources humaines existants requièrent une approche
mesurée. Dans ces organisations, l'âge statutaire de la retraite
pourrait être porté à 60,5 ans à compter du 1er janvier 1984, et prolongé
d'Une tranche additionnelle de six mois au début de chaque année
suivante, jusqu'à atteindre l'âge limite de 62 ans à compter du
1er janvier 1987;

Le nouveau régime serait mis en place dans toutes les autres
organisations à compter du 1er janvier 1984)
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iii) Le nouveau régime entrerait en vigueur au 1er janvier 1984 pour les
agents engagés au titre de projets, dans toutes les organisations.

L'étude du secrétariat a été communiquée au comité mixte à sa trente et unième
session.

34. Les vues de la CFPI figurent dans le rapport de cet organe à l'Assemblée
générale à sa trente-huitième session 2/. A la majorité de ses membres, la
Commission a décidé de ne recommander, à ce stade, aucune modification de l'âge
actuellement fixé pour la cessation de service. Comme il est indiqué plus haut, au
paragraphe 29, le comité mixte a décidé de renouveler la recommandation qu'il avait
faite à l'Assemblée générale, à sa trente-septième session, tendant à porter l'âge
obligatoire de la cessation de service à 62 ans tout en maintenant à 60 ans l'âge
statutaire de la retraite (c'est-à-dire l'âge auquel le montant intégral de la
pension est versé).

C. Placements de la Caisse

1. Gestion des placements

35. Pour examiner la gestion des placements de la Caisse, le Comité mixte s'est
fondé sur deux rapports et sur les renseignements statistiques présentés par le
Secrétaire g~néral. L'un des rapport passait en revue les résultats de la Caisse
pour l'exercice terminé le 31 mars 1983. L'autre donnait un aperçu des politiques
et pratiques suivies par le Secrétaire général dans l'exercice de ses responsa
bilités concernant le placement des avoirs de la Caisse, qui lui ont été confiés en
vertu de l'article 19 des Statuts de la Caisse. En plus de l'examen des documents,
le Comité mixte a également entendu des déclarations du représentant du Secrétaire
général et des membres du Comité des placements qui assistaient à la session du
Comité mixte et ont répondu à ses questions.

36. Au 31 mars 1983, la valeur de réalisation du portefeuille de la Caisse
s'élevait à 3 138 000 dollars, soit 348 millions de dollars de plus que sa valeur
comptable et 745 millions de dollars de plus que la valeur de réalisation au
31 mars 1982. Comme par le passé, outre les recettes provenant des dividendes et
des intérêts perçus, les gains et pertes en capital réalisés ou non ont été inclus
dans le calcul du rendement des placements; il a également été tenu compte des
effets de la répartition dans le temps des rentrées d'argent frais dans la Caisse.
Cette méthode de pondération par l'indice "temps" est conforme aux méthodes
utilisées par la plupart des caisses de pension pour mesurer le rendement de leurs
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placements. Sur cette base, le rendement pour l'exercice terminé le 31 mars 1983 a
atteint un niveau exceptionnellement élevé de + 27,05 p. 100. Le rendement total
au cours des quatre dernières années se décompose comme suit :

! de
les

Longé

Excercice terminé le 31 mars

1983
1982
1981
1980

Rendement en pourcentage

+ 27,05
7,85

+ 26,60
0,39
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37. Le Comité mixte a noté que les disparités très grandes des résultats
enregistrés qui étaient imputables à des fluctuations à court terme sur les marchés
monétaires et sur les marchés des valeurs, montraient qu'il était important
d'analyser le rendement des placements de la Caisse sur une période suffisamment
longue pour parvenir à une évaluation équilibrée, d'autant que la planification et
les placements en matière de pensions sont des opérations à très long terme.
Durant les cinq ans qui se sont écoulés jusqu'au 31 mars 1983, la Caisse avait
obtenu un rendement total moyen de 11,18 p. 100 par an en termes monétaires
(c'est-à-dire san~ provision pour inflation), la moyenne correspondante pour
les 23 dernières années a été de 6,91 p. 100 par an. Pendant cette période de
23 ansr le taux de rendement des valeurs à revenu variable a été supérieur à celui
des obligations (7,99 p. 100 par an, contre 6,19 p. 100 par an). Le Comité a été
informé que cette tendance se poursuivrait vraisemblablement dans les années à
venir.

38. Le Comité mixte a étudié les placements en tenant compte du fait que chacun
s'accordait à reconnaître le bien-fondé de leur diversification en tant que moyen
de gestion du portefeuille. La proportion consacrée aux valeurs à revenu fixe a
été maintenue à 39 p. 100, proportion la plus élevée depuis 1969 et nettement
supérieure aux 22 p. 100 correspondant aux années 1973 et 1975, ce qui s'explique
par le fait que l'on a considéré qu'étant donné les taux d'intérêt, tant nominaux
que réels (ajustés pour tenir compte de l'inflation), exceptionnellement élevés en
vigueur, cette forme de placement était celle q~i permettait le mieux d'obtenir un
rende~ent optimum sans prendre de risques inconsidérés. La proportion des avoirs
de la Caisse placés dans des valeurs à revenu variable était de 52 p. 100, contre
47 p. 100 au 31 mars 1982. La proportion des valeurs immobilières était très
légèrement inférieure à 7 p. 100, alors qu'elle culminait à un peu plus de 8 p. 100
un an auparavant. Les placements à court terme ont été ramenés de 5 p. 100 l'année
précédente, à 2 p. 100.

39. Au 31 mars 1983, 1 milliard 602 millions de dollars représentant 5 p. 100 des
placements à long terme de la Caisse étaient placés hors des Etats-Unis, contre
60 p. 100 l'année précédente. La Caisse avait fait des placements dans 47 pays, y
compris 22 pays en développement. Elle avait également placé des fonds importants
dans les principales banques internationales de développement. Elle détenait des
valeurs libellées en 20 monnaies sur 18 marchés, dont cinq dans des pays en
développement. La proportion des placements effectués dans des monnaies autres que
le dollar des Etats-Unis était de 38 p. 100, contre 40 p. 100 pour les deux années
précédentes, fait qui s'explique en grande partie par le renforcement du dollar des
Etats-Unis par rapport aux autres monnaies. Le Comité mixte a approuvé que le
Secrétaire général poursuive une politique consistant à diversifier judicieusement
les avoirs de la Caisse, que ce soit du point de vue des types de valeurs choisis,
de leur provenance géographique ou des monnaies dans lesquelles elles sont
libellées.
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40. Le Comité mixte a examiné l'application des résolutions de l'Assemblée
générale demandant qu'une plus granàe proportion des ressources de la Caisse soit
placée dans des pays en développement. Les placements réalisés directement dans
des pays en développement ont été ramenés à 138,6 millions de dollars, ce qui fait
apparaître une légère diminution. Toutefois, les placements réalisés en Afrique
ont augmenté de 45 p. 100, passant de 27,6 millions de dollars à 40,1 millions de
dollars. Les placements dans des titres liés aux activités de développement
s'élevaient au 31 mars 1983 à 504,6 millions de dollars (au prix d'achat) 1 soit une
progression de 9 p. 100 par rapport aux 462,3 millions de dollars l'année
précédente. Des contacts étroits ont été maintenus avec la Banque mondiale et le
Fonds monétaire international, la Banque africaine de développement et des sources
privées de manière que la Caisse soit informée de toutes les possibilités qui
pourraient se présenter dans la région. Le Comité mixte a noté que le Secrétaire
général poursuivait ses efforts pour trouver des placements appropriés dans des
pays en développement et le fait que ces placements répondaient aux critères de
base.

ui
é

l

41. L'attention du Comité mixte a été appelée sur le'fait que, si le rendement
total moyen des placements pour les 23 dernières années était de 6,91 p. 100 par an
en termes monétaires (voir par. 37 plus haut), il n'était que de 1,3 p. 100 par an
si l'on tenait compte de l'inflation, mesurée par l'indice des prix à la consom
mation (IPC) des Etats-Unis. Ce taux était manifestement inférieur au taux de
rendement ~réel" de 3 p. 100 pris comme base aux fins de l'évaluation ordinaire
(voir par.. 13 plus haut). Même si le rendement total ajusté pour tenir compte de
l'inflation était susceptible de s'améliorer au cours des dix années à venir, il
était prématuré, voire imprudent, de miser sur une telle évolution et donc de
diffÉrer les mesures qui s'imposaient en attendant une amélioration. Le Comité
mixte en a tenu compte lorsqu'il a décidé de recommander une augmentation
progressive du taux des cotisations à la Caisse (voir par. 27 plus haut).
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42. Dans son rapport sur les politiques et pratiques régissant la prise des
décisions en matière de placements, le Secrétaire général, après avoir décrit et
expliqué les arrangements existants, a souligné que les placements de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies, avaient pour objet de veiller
à ce que les droits à prestations des participants soient assurés. Il incombait au
secrétaire général de faire en sorte que ces placements soient gérés de façon à
préserver le capital de la Caisse et à obtenir un rendement optimal, d'une part,
sans compromettre le capital de la Caisse en prenant des risques excessifs et,
d'autre part, sans être indûment conservateur. De l'avis du Secrétaire général, la
tenue des placements de la Caisse a suivi les indices économiques et il n'est ni
garanti ni évident que d'importantes modifications des procédures de gestion du
portefeuille accroîtraient le rendement des placements ou diminueraient les frais
de gestion du portefeuille.

43. Des membres du Comité mixte ont posé un certain nombre de questions à propos
du rendement des placements, leur diver.sification géographique, les placements dans
les pays en développement (nota~~ent en Afrique), les p~acements effectués dans des
valeurs à revenu fixe et la sécurité des avoirs de la Caisseo Des membres du
Comité des placements ont répondu à ces questions. On a souligné l'importance de
la diversificati9n des placements comme moyen d'assurer l'intégrité des avoirs de
la Caisse et la nécessité que tous les placements répondent à des critères stricts.
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44. A la fin du débat, le Comité mixte a remercié le Comité des placements de saparticipation et dit qu'il appréciait également les explications données par lereprésentant du Secrétaire général et la docuw.entation détaillée qui lui avaienté té fournies.

2. Composition du Comité des placements

45. Conformément à l'article 20 des Statuts de la Caisse, le Secrétaire général acommuniqué au Comité mixte le nom des personnes qu'il entendait, après consultationdu Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, proposer àl'Assemblée générale à sa trente-huitième session aux fins de leur nomination ou dela reconduction de leur mandat au Comité des placements. Le Comité mixte a noté etfait sienne la proposition du secrétaire général.

D. Indice spécial pour les retraités

46. Au paragraphe l de la section l, de sa résolution 37/126, du 17 décembre 1982,l'Assemblée générale

"Approuv~ la procédure à suivre pour corriger les coefficientsd'ajustement au coût de la vie applicables aux administrateurs et auxfonctionnaires de rang supérieur prenant leur retraite dans les pays où cescoefficients sont appliqués et où les taux d'imposition sont nuls ou plus basque les taux implicites dans les montants des pensions de base prévus par lerégime des pensions du personnel des Nations Unies ~/."

47. La procédure mentionnée au paragraphe qui précède a trait à la première phasede l'étude entreprise par la CFPI, en coopération avec le Comité mixte de la Caissecommune des pensions du personnel, en application de la décision 35/447 del'Assemblée générale, en vue d'élaborer un indice spécial pour les retraités comptetenu de l'effet de l'impôt national. Les travaux relatifs à la deuxième phase del'étude, qui ont trait à l'élaboration d'un indice spécial d'ensemble pour lesretraités reflétant les dépenses des retraités, se sont poursuivis en 1983.

48. A cet égard, le secrétariat de la CFPI a préparé des études de cas concernantquatre pays où les coefficients d'ajustement au coût de la vie sont relativementélevés par rapport à New York. Ces études de cas ont été examinées par le Comitéconsultatif pour les questions d'ajustement à sa huitième session, enmai-juin 1983. Un rapport sur le débat au Comité consultatif, dont la CFPI étaitsaisie à sa dix-huitième session, a été remis au Comité mixte à sa trente et unièmesession. Le Comité consultatif a estimé qu'il fallait procéder à un plus grandnombre d'études de cas. Le rapport dont la CFPI était saisie indiquait quel'indice spécial pour les retraités pouvait être utilisé de deux manières, àsavoir :

a) Un indice spécial pour les retraités, excluant dans un premier tempsl'effet de l'impôt national, pourrait être élaboré et utilisé à la place ducoefficient d'ajustement actuellement utilisé pour d~terminer les facteurs influantsur le coût de la vie, dans le cadre du sys tÈlme approuvé par l'Assemblée générale àsa trente-cinquième session. Une comparaison del= taux d'imposition nationaux etdes taux applicables à la base du système, c'est-à-dire à New York, ne serait faiteque dans les pays où l'application d'un indice spécial aurait pour effetd'augmenter la pension des retraités résidant dans ces pays, calculé selon lesystème en vigueur. Dans les cas où les pensions des retraités des organismes desNations Unies ne sont pas imposables ou sont imposables à des taux sensiblement

- Il -



- 12 -

E. Obligations financières incombant aux retraités à l'égard
de leurs conjoints ou de leurs ex-conjoints

inféri~urs aux taux applicables à la base du système, les coefficients d'ajustement
au coût de la vie seraient diminués. Cette procédure serait précisément identique
à celle que l'Assemblée générale a approuvée à sa trente-septième session, si ce
niest que des indices spéciaux pour les retraités seraient utilisés au lieu des
indices d'ajustement pour déterminer les coefficients d'ajustement au coût de la
vie,

b) Une deuxième solution consisterait à élaborer un indice spécial pour les
retraités fondé sur une comparaison de tous les objets de dépense, y compris les
impôts applicables aux pensions, et de l'utiliser pour détermiL r les coefficients
d'ajustement au coût de la vie. Cette opération se déroulerait en une seule phase,
au cours de laquelle les dépenses relatives aux biens de consommation, au logement,
aux services médicaux, aux impôts, etc., seraient comparées et prises en consi
dération conjointement. Il était indiqué dans le rapport que l'application de la
solution b) toucherait un plus grand nombre de pays où des retraités rempliraient
les conditions requises pour que leur retraite soit majorée, que l'application de
la solution a).

49. Ayant examiné le rapport, le Comité mixte est convenu que s'il fallait choisir
entre les solutions a) et b), la première serait préférable. Avant qu'une décision
finale ne soit prise, il faudrait que le secrétariat de la CFPI réalise davantage
d'études de cas, comme l'avait suggéré le Comité consultatif pour les questions
d'ajustement.

50. r~ CFP!, qui a examiné la question après le Comité mixte, a de même opté pour
la solution a). Au paragraphe 16 du rapport qu'elle a présenté à l'Assemblée
générale à sa trente-huitième session, la CFPI a indiqué qu'elle avait "décidé de
maintenir la procédure actuelle, qui consistait à n'effectuer une comparaison des
taux d'imposition nationaux avec ceux applicables à la base du système que dans les
cas où l'application d'un indice spécial pour les retraités, fondé sur une
comparaison de tous les éléments de dépenses à l'exception des impôts, aboutirait à
une augmentation des pensions. Dans ces cas-là, on tiendrait compte des taux
d'imposition nuls ou moins élevés en réduisant de manière appropriée les
coefficients d'ajustement au coût de la vie appliqués selon la formule de
Washington llll y.

51. Dans la section V de sa résolution 37/131, du 17 décembre 1982, l'Assemblée
générale a pris acte de "l'absence de mesures efficaces touchant les obligations
financières d'un retraité à l'égard de son conjoint ou de son ex-conjoint, ce qui,
dans certains cas, risque de causer de graves difficultés à ce dernier" et a prié
le COmité mixte de ·poursuivre la recherche de mesures de cette nature, selon
l'esprit du paragraphe 84 de son rappor~ !I ou selon toutes autres méthodes, et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième session".
Dans la même section de la résolution 37/131, l'Assemblée a prié aussi le Comité
mixte d'examiner les effets de la dissolution. d'un mariage sur les droits des
survivants, ainsi que la possibilité d'accorder une pension à un conjoint qui a
contracté mariage avec un participant ayant cessé son service, et de faire rapport
à c~ sujet à l'Assemblée générale, au plus tard lors de sa trente-neuvième
session. Ces àeux demandes s'entendaient sous réserve que les propositions
fo~ulées par le Comité mixte ne comportent pas d'incidences financières pour la
Caisse.
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52. Quand il a abordé cette question, le Comité mixte a rappelé qu'il avait hésité
dans le passé à s'occuper de~ problèmes posés par les familles des retraités.
Quelques-unes des difficultés rencontrées ont été mentionnées aux paragraphes 81
à 83 du rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-septième
session y.

53. Le Comité mixte a noté que, si le Tribunal administratif des Nations Unies
devait jouer un rôle en la matière, il faudrait que l'Assemblée générale élargisse
le mandat du Tribunal et précise, en outre, sur quels critères ses décisions
seraient fondées, même dans ce cas, charger le Tribunal de prendre des décisions au
lieu de revoir celles qui ont été prises par d'autres organes modifierait sa nature.

54. L'urgence des problèmes sociaux qui se posaient dans certains cas ne pouvait
être niée, mais ceux-ci étaient de portée plus limitée qu'on ne pouvait le supposer
au premier abord. Ils ne se posaient que dans des situations où existait un
différend entre conjoints ou ex-conjoints, ou lorsque des rivalités d'intérêts
surgissaient par suite de la rupture ou de la dissolution d'un mariage. De telles
situations menaient souvent à l'engagement de procédures judiciaires devant les
juridictions nationales. Lorsque les conjoints ou ex-conjoints relevaient tous les
deux d'une seule ei même juridiction, ils devaient chercher à remédier à la
situation en utilisant les recours juridiques et autres dont ils pouvaient se
prévaloir en vertu de cette jurdidiction. Pour donner effet au jugement rendu, on
pouvait saisir les avoir en cause, y compris les paiements au titre de la pension,
une fois ceux-ci effectués. Dans les cas où le retraité ne relevait pas de la
juridiction qui avait prononcé le jugement, il existait souvent des accords entre
Etats concernant l'application réciproque des jugements. Ainsi, dans la pratique,
des problèmes ne pouvaient se poser que dans les cas où l'un des conjoints ne
pouvait pas engager une action en justice dans la juridiction dont relevait le
retraité, ou dans les cas où le lieu de résidence du retraité était inconnu de ce
conjoint. ToutefoL,. dans les cas relevant de juridictions différentes, les
tribunaux pouvaient prononcer deux jugements contradictoires pour une même
affaire. Attendait-on de la Caisse, ou de quelque autre organe de l'Assemblée
générale qu'elle tranche entre les deux?

55. Il a également été fait allusion aux situations dans lesquelles aucun arrêt
n'avait été rendu alors que l'un des conjoints se plaignait de connaître des
difficultés parce que le retraité refusait de contribuer à son entretien. Toute
intervention de la Caisse dans de telles situations constituerait une ingérence
dans des affaires relevant de juridictions nationales. Une telle ingérence serait
d'autant plus impensable que la caisse est un organe de l'Assemblée générale
bénéficiant de l'immunité de juridiction en vertu des privilèges et immunités de
l'Organisation des Nations Unies.

56. Compte tenu des considérations qui précèdent, le Comité mixte a souligné que,
de son point de vue, la question des obligations financières des retraités à
l'égard de leurs conjoints ou ex-conjoints était de la compétence des juridictions
nationales et devait le rester, comme il convenait, et qu'il ne voyait aucune
raison de modifier en quoi que ce soit les Statuts ou le Règlement administratif de
la Caisse pour traiter ce problème.

F. Elimination de la possibilité d'exclure des fonctionnaires de
la Caisse ou d'empêcher des fonctionnaires d'y participer

57. L'alinéa a) de l'article 21 des Statuts de la Caisse, tel qu'il a été modifié
par l'Assemblée générale à sa trente-septième session, dispose que
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-a) Sous réserve des dispositions de l'article 52, tout fonctionnaire à
temps complet de chaque organisation affiliée acquiert la qualité de
participant à la Caisse :

i) A compter de la date de son entrée en fonctions s'il est nommé pour
une durée de six mois ou plus, ou à compter de la date à laquelle il
accepte une telle nomination s'il est déjà au service de l'organisation,

ii) Ou, si cette date est antérieu~e, à compter de la date où il a
accompli, dans une ou plusieurs organisations affiliées, une période de
service de six mois qui n'a pas été interrompue par un intervalle
dépassant 30 jours,-

58. Compte tenu des vues exprimées par le Comité mixte aux paragraphes 24 et 25 du
rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trente-septième session 1Q/,
l'Assemblée générale, dans la section VI de sa résolution 37/131, a prié les
organisations affiliées à la Caisse de donner sans délai au Comité mixte des
renseignements sur les cas dans 'lesquels certains de leurs fonctionnaires ne sont
pas admis à participer à la Caisse, et a prié le Comité mixte, compte tenu de ces
renseignements, de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième
session, des propositions tendant à éliminer de l'article 21 des Statuts de la
caisse la clause selon laquelle la participation à la Caisse peut être exclue.

59. Il ressort des renseignements fournis au Comité mixte par les organisations
affiliées qu'il existe une certaine confusion entre le fait que certains intéressés
sont exclus expressément de la participation à la Caisse aux termes de leur contrat
(problème dont se préoccupe l'Assemblée générale) et le fait que d'autres ne
remplis~ant pas les conditions requises pour participer à la Caisse, soit parce
qu'ils ont été engagés pour moins de six mois, soit parce qu'ils ne sont pas
fonctionnaires des organisations affiliées : consultants et experts employés en
vertu d'accords de services spéciaux, particuliers détachés de gouvernements ou
d'institutions et qui conservent leur statut de fonctionnaire, et experts au titre
de l'Assistance opérationnelle. Si on laisse de côté ceux qui ne sont pas admis à
participer à la Caisse parce qu'ils ne remplissent pas les conditions requises, on
s'aperçoit que les organisations affiliées emploient relativement peu de personnes
qui sont expressément exclues de la participation à la Caisse aux termes de leur
contrat. A ce propos, le Comité mixte a noté que les conditions d'emploi du
personnel local de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRw.A), qui ne cotise pas à la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies, ne sont pas alignées sur le
rég ime commun.

60. Le Comité mixte a appris que dans les rares cas où les dispositions prévoyant
l'exclusion (au sens de l'article 21) étaient appliquées, cette mesure visait
essentiellement à empêcher un cumul des retrat'tes, à préserver les droits à pension
acquis au titre de divers systèmes nationaux, et à permettre l'application
d'accords spéciaux conclus avec des pays hôtes en matière de sécurité sociale.

61. Le Comi té mixte a estimé que l'article 21 d,es Statuts de la caisse devrait
être maintenu sous sa forme actuelle, y compris les dispositions relatives à
l'exclusion. Quand on aura rassemblé assez de renseignements sur les conséquences
du raccourcissement de la période requise pour acquérir la qualité de participant à
la Caisse, qui a été ramenée d'un an à six mois, et compte tenu de la situation
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G. Régime de retraite complémentaire proposé par
l'Organisation internationale du Travail

actuarielle qui prévaudra alors, le Comité mixte pourra éventuellement examiner de
manière plus approfondie les effets de l'application de l'article 21, tel qu'il a
été modifié avec effet au 1er janvier 1983.

63. Les débats au comité mixte ont eu essentiellement pour objet de déterminer si
les prestations versées par la caisse étaient suffisantes pour les participants qui
prennent leur retI'aite dans des pays où le coût de la vie est élevé, si le régime
proposé serait compatible avec le système des ajustements approuva par l'Assemblée
générale, ~t s'il ne risquait pas d'avoir des répercussions sur le volume des
projets de coopération technique que liOIT peut mettre en oeuvre grâce aux
ressources mises à sa disposition par le Programme des Nations Unies pour le
développement. Le Comité mixte n'ignorait pas que la question de savoir si le
système proposé serait compatible avec le régime commun des traitements et
indemnités était examinée par la CFPI, laquelle était principalement responsable de
l'application du régime commun 111' il ne s'est donc pas étendu sur cet aspect de
la question.

62. Le Directeur général de l'Organisation internationale du Travail (OIT) a
soumis à l'organe directeur de cette organisation une proposition tendant à
l'instit~tion d'un régime de retraite complémentaire pour les fonctionnaires de la
catégorie des administrateurs et des catégories supérieures. L'organe directeur a
été invité à se prononcer sur la question à sa session de novembre 1983~ Le
Directeur général de l'OIT a communiqué à la Caisse commune des pensions, pour
information, des indications détaillées concernant cette proposition. Le régime de
retraite complémentaire serait financé au moyen de contributions prélevées sur le
budget de l'OIT et des cotisations du personnel qui bénéficierait de ce régime,
comme son nom l'indique, les prestations au titre de ce régime s'ajouteraient aux
prestations versées par la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies.

64. Le Comité mixte était enclin à penser qu'il ne pouvait appuyer la proposition
tendant à instituer un régime de retraite complémentaire de l'OIT pour plusieurs
raisons, la principale étant qu'il ne fallait rien entreprendre qui risquerait
d'aller à l'encontre des efforts visant à améliorer la situation actuarielle de la
Caisse.

65. A l'origine, le Fonds de secours constitué par le Comité mixte en 1973 était
alimenté par des contributions volontaires d'organisations affiliées, d'asso
ciations de fonctionnaires et de particuliers en vue d'atténuer la gêne dans
laquelle se trouvaient les retraités recevant de petites pensions du fait des
fluctuations moo~taires et des hausses du coût de la vie. Mais il a été utilisé,
depuis l'adoption en 1975 d'un système d'ajustement des pensions, pour porter
remède dans des situations difficiles en accordant une aide aux retraités dont il a
été prouvé qu'ila avaient besoin de secours pour cause de maladie ou d'in~irmité,

ou pour toute autre raison de cet ordre.

66. Depuis lors, l'Assemblée générale a, chaque année, autorisé le Comité mixte à
compléter les contriL'd'ions volontaires versées au Fonds de secours par une somme
de 100 000 dollars. Le plus souvent, les fonds servent à payer des frais médicaux,
y compris des frais d'hospitalisation et des dépenses connexes non remboursables
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par ailleurs. Dans tous les cas de demande d'aide concernant le paie~nt de frais
médicaux qui ne sont pas pris en charge par le système d'assurance-maladie de
l'organisation affiliée concernée, le Oomité mixte sollicite l'avis du consultant
médical avant tout versement d'une aide provenant du Fonds de secours. Des
subsides ont également été versés et sont versés de façon régulière pour aider à
payer des soins infirmiers à domicile ou pour permettre à des retraités malades ou
affaiblis ou à leur conjoint de se faire aider par une tierce personne et, dans
certains cas, pour couvrir. des frais d'enterrement. Le montant total de8 secours
versés de 1975 à juin 1983 s'élève à environ 239 000 dollars. Pour 1982, le
montant corresponaant est d'environ 55 600 dollars, contre 47 400 dollars en 1981.

67. Le Comité mixte estime que l'existence du Fbnds de secours continue d'être
justifiée et recommande donc qu'on lui laisse en 1984 la possibilité de compléter
les contributions volontaires versées au Fonds de secours par une somme de
100 000 dollars par an.

l. Etats financiers de la Caisse et rapport
du Comité des commissaires aux comptes

68. Le Comité mixte a examiné et approuv~ les états financiers de la Caisse et les
tableaux y relatifs pour l'exercice terminé le 31 décembre 1982 (annexe II).

69. Le COmité mixte a pris acte du rapport du comité g~S co~~issaires aux comptes
(annexe Ill). En ce qui concerne les paragraphes 19 à 21 du rapport, le co.ité
mixte a examiné les procédures et la prati~~~ suivies concernant l'attestation
d'ayant droit qui constitue la preuve que le bénéficiaire est toujours en vie.
Tout en estimant que l'arrangement en vigueur donnait satisfaction pour le moment,
le COmité mixte a prié le secrétaire de la Caisse de garder la question à l'étude
afin que, le cas échéant, des améliorations puissent y être apportées.
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70. En ce qui concerne les paragraphes 30 à 32 du rapport du Comité des
commissaires aux comptes, le Comité mixte a approuvé la proposition tendant à ce
que des dispositions appropriées soient incorporées dans le Manuel d'administration
de la caisse.

J. Dépenses d'administration

1. Introduction

71. L'article 15 des Statuts de la Caisse stipule que :

-a) Les dépenses engagées par le Comité mi,xte pour l'application des présents
statuts sont à la charge de la Caisse.

b) Un état estimatif des dépenses à engager en vertu de l'alinéa a)
ci-dessus est soumis chaque année à l'Assemblée générale, pendant l'exercice
précédent, pour approbation.

cl Les dépenses d'administration engagées par une organisation affiliée pou~

l'application des présents statuts sont à la charge de cette organisation.-

72. Conformément à l'alinéa b) de l'article 15, le Comité soumet un état des
montants estimatifs révisés pour 1983, qui s'élèvent à 5 973 000 dollars
(annexe IV, tableau 1), et des prévisions de dépenses pour 1984, d'un montant de
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76. Sur le montant total des dépenses supplémentaires (112 500 dollars) prévues au
titre des frais de gestion du portefeuille, un montant de 20 900 dollars concerne
les dépenses au titre du personnel temporaire (y compris les dépenses communes de
personnel correspondantes) qui avaient été inscrites au budget de 1982. Toutefois,
en raison de retards dans les procédures de recrutement, ces dépenses n'ont pas été
imputées sur le budget de 1982 avant la clôture des comptes. De ce fait, le crédit
ouvert en 1982 n'a pas été utilisé et il est devenu nécessaire de demander la
reconduction de ce crédit en 1983.

3. Prévisions de dépenses pour 1984

75. Les économies réalisées au titre des dépenses d'administration sont dues aux
vacances de poste qui ont permis de réduire de 160 000 dollars au total les crédits
demandés pour les postes permanents et les dépenses communes de personnel. Ces
économies sont compensées en partie par la nécessité de faire appel à un
spécialiste des pensions et de la gestion, intervenant à titre de consultant, dans
le cadre d'une étude en cours sur l'informatisation plus poussée des opérations de
la caisse et sur l'amélioration de la coordination avec les organisations affiliées
(40 000 dollars). Il a également été nécessaire de demander des crédits
additionnels de 35 000 dollars pour l'évaluation actuarielle de la Caisse au
31 décembre 1982 et pour d'autres services fournis par l'actuaire-conseil.
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74. Les montants estimatifs révisés pour 1983, qui s'élèvent à 5 973 000 dollars,
sont supérieurs de 17 700 dollars au montant des crédits initialement approuvés.
Comme il ressort du tableau l de l'annexe IV, cet accroissement est imputable aux
dépenses supplémentaires de 112 500 dollars prévues au titre des frais de gestion
du portefeuille, montant partiellement compensé par des économies de 94 800 dollars
au titre des dépenses d'administration.

2. Montants estimatifs révisés des dépenses pour 1983

6 723 100 dollars (annexe IV, tableaux 2 et 3). Ces dépenses sont entièrement à la
charge de la caisse et aucun crédit correspondant ne devra être inscrit au budget
de l'Organisation des Nations Unies ou de toute autre organisation affiliée.

73. Les dépenses d'administration prévues pour 1984 (à ne pas confondre avec les
frais de gestion du portefeuille) représentent 0,13 p. 100 du montant estimatif de
la masse des rémunérations considérées aux fins de la pension, proportion
inférieure à la limite de 0,14 p. 100 fixée par le Groupe d'étude du régime des
pensions.

77. Le solde des crédits supplémentaires demandés au titre des frais de gestion du
portefeuille doit permettre essentiellement de couvrir les honoraires à verser pour
la réalisation d'études spéciales, les frais d'accès aux services informatisés de
données en vue de renforcer les capacités d'analyse des fonctionnaires chargés de
la gestion du portefeuille et les dépenses relatives à l'amélioration des capacités
de la section de gestion des placements en matière de communications et de
traitement des données.

78. Les dépenses prév~es pour 1934 s'élèvent à 6 723 100 dollars, soit
767 800 dollars de plus que le montant initial du crédit ouvert pour 1983
(5 955 300 dollars). Sur cette augmentation totale, un montant de 88 400 dollars
est imputable à l'inflation et un montant de 679 400 dollars reflète
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l'accroissement des ressources aux taux de 1983 - dont 550 000 dollars au titre des
honoraires à verser aux établissements financiers chargés de fournir des services
consultatifs et de garder des valeurs en dépôt (voir par. 89 ci-dessous) •

79. L'ensemble des dépenses prévues pour 1984 se décompose comme suit :
2 437 100 dollars au titre des dépenses d'administration et 4 286 000 dollars au
titre des frais de gestion du portefeuille.

80. Les dépenses d'administration prévues pour 1984 sont supérieures de
18 800 dollars au montant initial du crédit ouvert pour 1983 (2 418 300 dollars) •
On relève une diminution des ressources de 58 600 dollars, aux taux de 1983, mais
cette diminution est plus que compensée par le montant prévu au titre de
l'inflation~ à savoir 77 400 dollars.

81. Comme il ressort du tableau 3 de l'annexe IV, le tableau d'effectifs proposé
pour le secrétariat de la Caisse en 1984 comprend 84 postes (26 postes
d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et 58 postes d'agent des
services généraux) contre 79 postes (25 postes d'administrateur et de fonctionnaire
de rang supérieur et 54 postes d'agent des services généraux) approuvés pour 1983.
Les cinq nouveaux postes permanents proposés (un poste P-3, un poste G-5 et
trois postes G-4/l) correspondent à la transformation de postes temporaires qui ont
été créés initialememt pendant la période 1978-1980 et qui sont restés nécessaires
depuis lors.

82. Il est proposé de reclasser trois postes d'administrateur, à savoir
un poste P-3 à P-4 (chef de la Section de la comptabilité générale) et deux
postes p-2 à P-3 (un poste de comptable et un poste de vérificateur des comptes) •
Ces trois postes ont été rangés dans la classe supérieure à la suite de l'examen
effectué par la Section du classement des emplois du Bureau des services du
personnel.

83. Compte tenu des retards continus dans l'introduction du barème à sept classes
pour la catégorie des services généraux au Siège, il est demandé de reclasser à la
première classe (G-5) trois postes, dont un poste d'assistant administratif au
Service administratif, un poste de commis comptable principal à la Section de la
comptabilité générale et un poste de commis vérificateur principal des comptes à la
section des pensions.

84. La réduction des crédits demandés pour les services d'actuaire-conseil est due
au fait qu'aucune évaluation actuarielle de la caisse ne sera effectuée en 1984.

85. Dans le cadre du plan d'ensemble visant à renforcer le traitement électronique
de l'information, il est proposé de transformer le matériel actuel de traitement de
texte en un système combiné de traitement d~ texte et de traitement de l'infor
matione l'achat du matériel nécessaire représentant un coût de 80 000 dollars,
comme il s'agit d'une utilisation à long terme, il est plus économique d'acheter le
matériel que de le louer.

86. Les frais de gestion du portefeuille en 1984 sont évalués à 4 286 000 dollars,
le montant initial du crédit ouvert pour 1983 s'élevant à 3 537 000 dollars.
L'augmentation de 749 000 dollars se décompose comme suit : 738 000 dollars
correspondant à l'accroissement des ressources et Il 000 dollars à l'inflation.
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87. w tableau d'effectifs proposé pour 1984 comprend-:l::t:S(:i~:=:S:~:~--'
d'administrateur et six postes d'agent des services généraux) contre 10 postes If!1
en 1983. Les changements proposés pour 1984 concernent la création d'un poste G-5 ,i
pour un superviseur en mati~re de collecte des données et d'informations relatives _~

à la gestion (il n'existe actuellement aucun poste G-5 dans la Section de gestion Iii
des placements) et le reclassement d'un poste p-2 à P-3 pour un fonctionnaire '<'i:
chargé de la comptabilité et de l'information relative à la gestion, ce poste a été ~.

rangé dans la classe supérieure à la suite de l'examen effectué par la Section du
classement des emplois du Bureau des services du personnel.

88. L'augmentation des crédits demandés pour les frais de voyage du personnel, qui
s'élèvent à 27 600 dollars en 1984 alors que le montant initial du crédit approuvé
pour 1983 était de 10 700 dollars, est destinée à permettre aux fonctionnaires
chargés des placements de se rendre dans d'autres places boursières que New York à
l'intérieur des Etats-Unis et dans différents pays afin d'étudier les possibilités
de placements à l'étranger.

89. Les honoraires versés aux établissements chargés de fournir des services
consultatifs et de garder des valeurs en dépôt sont contractuellement liés à la
valeur de réalisa~ion du portefeuille de la Caisse. Le montant de ces honoraires
est estimé à 3,5 millions de dollars en 1984 (contre 2 950 000 dollars en 1983)
parce qu'on suppo'se que la valeur de réalisation du portefeuille sera supérieure à
sa valeur actuelle.

90. Il est proposé que le montant du crédit ouvert en 1984 pour les services de
consultants lm matière de placements soit sensiblement égal au coût d'un poste P-5,
à savoir 70 000 dollars (soit une augmentation de 42 700 dollars en valeur réelle
par rapport au montant initial du crédit ouvert en 1983, qui était de
27 300 dollars). Ces consultants seront appelés à effectuer des études spéciales
portant sur différents aspects de la gestion de la Caisse. Etant donné le
caractère diversifié de ces études, on pense qu'il est plus efficace de recruter
des consultants extérieurs que de faire appel aux experts de l'Organisation.

91. Le crédit de 26 400 dollars demandé pour les services de référence en matière
de placements (le mont~nt initial du crédit ouvert pour 1983 étant de
2 100 dollars) tient compte du fait que le personnel chargé des placements qui,
jusqu'ici, avait pour seul outil de référence les périodiques et d'autres matériels
imprimés, a désormais acc~s, moyennant un abonnement annuel, à des services
informatisés fournissant des données statistiques sur les sociétés, les industries,
les taux d'intérêt et de change, la cotation des titres, etc.

92. Le crédit demandé pour les services de communication fait apparaître un
accroissement réel de 22 000 dollars aux taux de 1983 : 2 000 dollars portent sur
les frais de téléphone supplémentaires, occasionnés essentiellement par l'accès aux
services de données informatisées mentionnés au paragraphe précédent, et les
20 000 dollars restants correspondent à la location de matériel de télex et de
télécopie destiné à accélérer la réception des données provenant des banques
d'affaires et des établissements chargés de garder en dépôt les valeurs de la
Caisse. Ce matériel doit être loué à titre expérimental.

93. Le montant de 38 000 dollars demandé pour le traitement des données est
destiné à financer la location de machines de traitement de texte et de matériel de
traitement des données.

- 19 -



94. Sur la recommandation du Comité mixte, l'Assemblée générale a approuvé, à sa
trente-septième session, un certain nombre de modifications aux Statuts de la
caisse et au système d'ajustement des pensions, avec effet au 1er janvier 1983. La
mise en application de ces modifications a montré que, dans certains cas, il y
avait lieu d'adopter des mesures transitoires et/ou de rendre plus clairs les
textes pertinents. Le Comité mixte a demandé à son comité permanent d'examiner
cette question en détail et, si besoin était, de soumettre des recommandations à
l'Assemblée à sa trente-huitième session. S'il y a lieu, les recommandations
seront publiées dans un additif au présent rapporte

~1-.,.!

l'i ..••..'.•.'.;•.'
'1
"

.1

~
r.;::.

\··'1
..1;'

hi

K. Mise en application des modifications' apportées aux Statuts
de la Caisse et au système d'ajustement des pensions entrés
en vigueur le 1er janvier 1983

Notes

!I Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
Supplément No 9 (A/37/9 et Corr. 1 à 3), par. 45 à 47.

~ Ibid., trente-sixième session, Supplément No 9 (A/36/9), pare 41.

11 Le t~ux global de cotisation de la Banque de développement asiatique au
titre du régime des pensions de son personnel est actuellement de 28 p. 100 de la
rémunération (la part prise en charge par la Banque représentant 18 2/3 p. 100)J la
Banque aSSUrE! également le financement de toutes les dépenses d'administration
liées au régime (rapport annuel de 1982).

!I Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session,
Supplément No 9 (A/37/9 et Corr. 1 à 3).

~ .!!?!!!., trente-hui tième session, supplément No 30 (A/38/30), par. 164 à 168.

§/ Ibid., trente-septième session, supplément No 9 (A/37/9 et Corr. 1 à 3),
annexe x.

y Ibid., trente-huitième session, Supplément No 30 (A/38/30).

y~., trente-septième session, Supplément No 9 (A/37/9 et Corr. 1 .. 3).a

y Ibid.

.!QI Ibid., trente-septième session, Supplément No 9 (A/37/9 et Corr • 1 à 3) •

!Y Ibid., trente-huitième session, Supplément No 30 (A/38/30), par. 181 à 188.
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La

,
a

Organisations
affiliées

ONU

OIT

FNJ

Unesco

ANNEXE 1

Statistiques relatives aux opérations de la Caisse pour l'exercice
terminé le 31 d~cembre 1982

Tableau l

1

la
J la

168.

188.

OMS

OI\CI

OMM

CIOIC

AlEA

OHI

UIT

OMPI

FmA

Centre inter
national pour
l'étude, la
pr.sservation
et la restau
fration de la
propriété
cul~ü'ëlle

Total

24

51 048

__4

5 640---
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Le premier président de la Cour des comptes de Belgique,

(Signé) Hendrik VREBOS

OPINION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le vérificateur général des comptes du Ghana,

(Signé) R. T. NELSON

Le COntrôleur et Vérificateur général des comptes du Bangladesh,

(Si9n~) A. K. Azizul HUO

ANNEXE II

Etats financiers et tableaux pour l'exercice termin~

le 31 d~cembre 1982

22 juin 1983

NOus avons examin~ les ~tats financiers ci-après num~rot~s de 1 à III, dOment
identifiés, ainsi que les tableaux y relatifs de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations unies pour l'exercice termin~ le 31 d~cembre 1982. NOus
avons notamment effectu~ un examen g~néral des méthodes comptables et procéd~ aux
vérifications par sondage des ~critures comptables et autres pièces Justificatives
que nous avons jugées nécessaires en l'occurrence. A la suite de cet examen, notre
opinion est que les états financiers rendent bien compte des op~rations financières
comptabilisées pour l'exercice, lesquelles opérations ~taient conformes au
règlement financier et aux autorisations des organes délib~rants, et qu'ils
présentent ce tableau fidèle de la situation financière au 31 décembre 1982.
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COMITE MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Notes relatives aux états financiers pour l'exercice terminé
le 31 décembre 1982

Récapitulation des principes comptables suivis

c, dOment
lsions du
NOus
:édé aux
:icatives
len, notre
nancières
1

.s

2.

Belgique,

cik VREBOS

angladesh,

Azizul HUO

du Ghana,

T. NELSON

Quelques-uns des principes comptables suivis par la caisse des pensions sont
rappelés ci-après :

1. placements

Les placements sont en~egistrés aux prix coQtants. Les intér~ts sont
enregistrés selon la méthode de la comptabilité patrimoniale, les dividendes sont
inclus dans les intér~ts selon la méthode de la comptabilité de caisse, les profits
et les pertes réalisés sont enregistrés ~n montants nets. LeS remboursements
d'imp8ts sont enregistrés en tant que revenu de l'exercice où ils sont perçus.

2. Cotisations ..

Les cotisations reçues des participants, des organisations affiliées et
d'autres caisses sont enregistrées selon la méthode de la comptabilité patrimoniale.

Les cotisations remboursées aux organisations affiliées sont enregistréee
selon la méthode de la comptabilité de caisse.

3. Prestations

Les prestations versées, y compris les versements de départ au titre de la

liquidation des droits, sont enregistrées selon la méthode de la comptabilité
patrimoniale.

4. capital de la Caisse

Le capital de la Caisse représente les cotisations des participants en
activité e majorées des intér~ts, ainsi que le solde du portefeuille de la caisse.

- 25 -
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Etat l

CAISSE CO~~UNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Actif et passif au 31 décembre 1982 et chiffres
correspondants au 31 décembre 1981

(Dollars des Etats-Unis)

Actif

cotisations à recevoir des organisations affiliées
Sommes à recevoir
lntér~ts échus et à recevoir des placements
Produits de la vente de titres
portefeuille (tableaux 2, 3 et 4)

Obligations - au prix d'achat
(valeur de
réalisation : l 360 264 491) l 369 963 266

Obligations convertibles
- au prix d'achat
(valeur de
réalisation : 58 352 187) 54 839 054

Actions - au prix d'achat
(valeur de
réalisation: l 352 905 728) l 108 265 837

Titres immobiliers
- au prix d'achat
(valeur de
réalisation: 203 594 626) 177 789 795

Prestations versées par anticipation

1982

24 593 055
220 251

41 584 547
546 734

2 710 857 952
12 609 728

2 790 412 267

1981

21 549 624
244 104

39 486 232

2 407 745 981
10 961 657

2 479 987 598

Cotis
co
nér

Cotis
int
ser

(Signé) Anthony MANGO

Le secrétaire du Comité mixte de
la caisse commune des pensions
du personnel des Nations unies,

Reven
lnt
Div
Tit
Bén

(

FOnds

Excéd
du
ord
val
à 1

Cotis
des
de
été

5 962 823
130 000

4 740 336
3 482 471
2 S87 431
4 318 569

2 458 365 968
2 479 987 598

12 403 864
130 000

2 569 153
7 032 872

851 845
4 238 782

2 763 185 751
2 790 412 267

- 26 -

Certifié exact

Le contrÔleur

29 avril 1983

Passif et capital de la caisse
Prestations
Fonds en dépôt
Achats de titres
Autres sommes à payer
Découvert
Hypothèques à payer
Capital de la caisse

Organisation des Nations unies
(uniquement pour ce qui est de

l'encaisse et des placements
de la caisse)

(Signé) J. Richard FORAN



Etat II

CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Etat indiquant l'origine et l'utilisation des fonds pour l'exercice
termin~ le 31 décembre 1982 et les chiffres correspondants pour

l'exercice terminé le 31 décembre 1981

(DOllars des Etats-Unis)

2 008 19 488

52 556 56 947

130 957 806 111 826 674
48 948 659 46 090 750
Il 688 120 11 466 566

36 782 604 19 483 363
228 377 189 188 867 353
578 245 433 521 945 504

2

C

:1
1

;)..
,1

1

1

!
J

1

j
:1

.j

274 90S

1981

854 094

474 007

l 993 367
2 153

109 085 503

218 171 006

2 146 681
220 317 687

112 210 022
252 749

1982

817 946

377 007

2 129 934
l 869

1 954 952
231 474 434

229 519 482

114 759 741

117 962 239
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Origine des fonds

Cotisations des participants :
Cotisations à raison de 7 p. 100 de la rému

nération considérée aux fins de la pension
Cotisations supplémentaires (majorées des

intérêts) pour validation de périodes de
services ant~rieures à l'affiliation

Remboursement de prestations (majorées des
intérêts) pour la restitution d'une période
d'affiliation antérieure

Cotisations volontaires
Cotisations (maJorées des intérêts) à raison

de 14 p. 100 de la rémun~ration considérée
aux fins de la pension, pour validation de
périodes de cong~ sans traitement

Cotisations des organisations affiliées :
Cotisations à raison de 14 p. 100 de la rému
nération considérée aux fins de la pension

Cotisations suppl~mentaires (majorées des
intérêts) pour validation de périodes de
services ant~rieures à l'affiliation

Cotisations (majorées des intérêts) versées par
des organisations non affiliées pour le compte
de participants dont les droits à pension ont
été transf~rés en vertu d'accords

Excédent des cotisations calculées sur la base
du coOt actuariel par rapport aux cotisations
ordinaires (majorées des intérêts) en cas de
validation de périodes de service ant~rieures

à l'affiliation

~nds de secours: solde de l'exercice précédent

Revenu des placements
Int~rêts

Dividendes
Titres immobiliers
Bénéfices réalisés sur la vente de titres

(montant net)

-~-



Etat II (suite)

29 a

LeS
co
Na

CERT

(Si

19811982

22 674 684 15 601 964
136 840 084 112 403 342

65 668 630 50 776 063
5 459 302 4 885 806 ACt!

16 162 369 14 014 405 Dis
4 523 405 4 152 915 A re

(472 588) (131 195)
250 855 886 201 703 300

Sold

6 048 567 2 308 359

11 912 639 9 342 211

1 801 969 1 838 732

2 867 185 2 700 185
100 000 100 000

4 769 154 4 638 917

Seco
(160 596) 187 673 Frai

304 819 783 303 765 044

578 245 433 521 945 504
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Le Secrétaire du Comité mixte de la CAisse
commune des pensions du personnel des
Nations unies,

TOtal

Utilisation des fonds

Paiement des prestations :
Versements de d~part au titre de la liquidation

des droits (y compris les prestations
intêgralement converties en capital)

Pensions de retraite
Pensions de retraite antici~ et de retraite
diff~r~e

pensions d'invalidit~

prestations-décès (autres que les pensions
d'enfants)

Pensions d'enfant
Pertes ou gains au change

COtisations (major~es des intêr6ts) reaises A des
organisations non affiliées pour le compte de
participants dont les droits A pension ont ~t~

transfér~s en vertu d'accords

COtisations rembour~es à des organisations
affili~s

Dépenses d'administration
Dépenses d'administration proprement dites
Frais de gestion du portefeuille imputables

sur le revenu brut des placements
Fonde de secours

29 avril 1983

Ajustements des prestations de l'exercice
pr~c~ent (montant net)

Somme virée au capital de la caisse

CERTIFIE EXACT :

(Signé) Anthony MANGO



CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Fonds de secours au 31 d'ceabre 1982

(DOllars des Etats-Unis)

Actif et solde

ACtif

Disponible en banque
A recevoir de la caisse des pensions

TOtal

Solde

TOtal

Origine et utilisation des fonds

Origine des fonds

Contributions reçues de la caisse

Utilisation des fonds

Etat III

490
43 903

4~ 393

44 393

100 000

Secours accordés
Frais divers et ajustements

TOtal

CERTIFIE EXACT :

Le Secrétaire du Comité mixte de la caisse
commune des pensions du personnel des
Nations Unies,

(Si9n') Anthony MANGO

29 avril 1983
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Tableau l

-~_ ...~

(DOllara de. Etate-Ohis)

D4penseB
d'adainistration
peoplement dites

Frais de
gestion du
portefeuille

Postes permanents l 124 009 275 192

4 870

87 432

2 314 216

115 245

76 850

27 597 10 759

84 951

19 707

86 675 d

8 100 T,

20 000 P:
e

5 000 8 lOS d

3 457 3 113 P
e

7 548 l 697 d

l 801 969 2 867 185

294 677

89 954

vérification extérieure dee cOMptes

œpenses de repr'sentation

œpenses communes de personnel

Services informatiques

Frais de voyage du personnel

Comité des placements

Heures supplémentaires et personnel teaporair.

comités d'actuaires

Frais de garde des titres et con••ile pour la
gestion du portefeuille

Divers

Consultants

Services d'actuaire-conseil

communications

Services informatiques fournie par l'ONU
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!I Ce chiffre comprend une hypoth~ue d'un BOntant de .. 313 569 dollars
remboursable au 31 décembre 1981 et une bypothêq~@ d'un gantant àQ
4 238 782 dollars remboursable au 31 décembre 1982.

Portefeuille état récapitulatif au 31 d4ceabre 1982

36 799 175

1

1,

f,

893

78 903

148

13 281

Revlitnu
1982

191 594

Tableau 2

37 220 2 154

85 750

546 230 35 579

177 790!l 11 688

414 580 16 196

693 686 32 752

2 710 858

737 983

17 619

Situation au
31 d'cembre 1982

Prix
dCachat

(295)

36 183

.. 904

B4n'ficea
(ou pertes)
sur la vente
de titres

7 142

99 562

600 659 14 304

481 814 (139)

418 075 18 310

165 574 !I (476)

2 407 746

(Milliers de dollars E.-U.)

580 502

17 619

Si tuation au
1er janvier 1982

Prix
d'achat

TOTAL GENERAL

Obligations (libellées en
dollars des Etats-unis)

Titres immobiliers

Obligations (libellées
en d'autres monnaies)

Obligations convertibles
(libellées en dollars
des Etats-unis)

Actions (libellées en
dollars des Etats-unis)

Obligations convertibles
(libellées en d'autres
monnaies)

Placements à court terme
en titres (libellés en
dollars des Etats-unis)

Actions (libellées en
d'autres monnaies)

Placements l court terme
en titres (libellés en
d'autres monnaies)

Le

l
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Mexique 14 359 310,77 pesos mexicains 160,00

Singapour 602 377,84 dollars de Singapour 2,10

Suisse 281 731,80 francs suisses 2,01

Royaume-uni 29 351,95 livres sterling 0,61

France 73 000,00 francs français 6,74

philippines 662 812,50 pesos philippins 9,16

papouasie-Nouvelle-Guinée 9 079,25 dollars australiens 0,.82

Espagne 4 316 375,00 pesetas 125,55

pays-Bas 370 152,16 florins 2,63
~
,1

1
cl
1
\,

'1• ,'1
'j

i
'1

1

l
,1

J
1

j
A

1

21 849

Il 072

72 359

34 379

84 055

48 117

89 745

10 830

104 283

140 742

286 846

140 165

1 044 442

Equivalent en
dollars des
Etats-Unis

2,.38

2,33

234,15

Taux de
change en
vigueur au
31/12/82

52 002,00 deutsche marks

242 981,38 ringitt

19 681 594,00 yen

Monnaie locale

Etat récapitulatif des sommes dues au titre du
au 31 décembre 1982

Japon

Malaisie

Allemagne, République
fédérale d'

Pays

~il

~II

~il

en
N
N

Ct
ln
ln

N
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ANNEXE III

Rapport du Comité des commissaires aux comptes sur les comptes de
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies pour

l'exercice terminé le 31 décembre 1982

Introduction

1. Conformément à l'article 14 des Statuts de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, le Comité des commissaires aux comptes a vérifié les
comptes de la Caisse pour l'exercice terminé le 31 décembre 1982, selon les
modalités convenues entre le Comité des commissaires aux comptes et le Comité mixte
de la Caisse des pensions.

2. Cette vérification a été effectuée conformément à l'article XII du Règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies et à l'annexe audit règlement
financier ainsi qu'aux normes communes è~ v~rification des comptes adoptées par le
Groupe de vérificateurs extérieurs des comptes de l'Organisation des Nations Unies,
des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique.
Les comptes ont été vérifiés à New York, au secrétariat du Comité mixte et au
Bureau des services financiers de l'Organisation des Nations Unies.

3. Les questions traitées ci-après sont celles qui, à l'issue de notre examen des
comptes pour l'exercice 1982, nous ont paru les plus importantes et ont pour but
d'aider l'administration à étudier et à apporter de nouvelles améliorations à la
gestion financière et aux systèmes de contrôle de la Caisse des pensions. Nous
avons examiné ces questions avec l'Administration, dont les réponses sont indiquées
dans les cas appropriés.

Résumé des conclusions

4. Il ressort de notre examen de la fonction de concordance des comptes bancaires
qu'il est nécessaire d'apporter de nouvelles améliorations aux procédures en
vigueur afin d'assurer le suivi prompt et efficace des opérations bancaires en
cours.

5. Notre examen nous a également amenés à constater que malgré les améliorations
sensibles apportées aux délais de versement des contributions des organisations
affiliées à la Caisse, les fonds reçus par le Dépositaire des avoirs de la Caisse
continuaient à être crédités à la Caisse avec des retards.

6. Nous avons également noté la nécessité de continuer à améliorer les procédures
de contrôle pour la vérification du maintien des, droits à prestations.

7. En outre, compte tenu du volume et de la complexité du portefeuille de la
Caisse, nous avons noté la nécessité pour l'Administration d'utiliser au maximum
les techniques et technologies les plus récentes d'analyse de portefeuille de
manière que la gestion des placements et la prise des décisions soient effectuées
avec la plus grande efficacité possible.

8. Par ailleurs, nous avons noté, entre autres, qu'il fallait que
l'Administration obtienne que les opérations de la Caisse soient exonérées du droit
de timbre, et qu'elle procède à un réexamen de la politique de la Caisse en ce qui
concerne le délai de grâce pour le recouvrement des intérêts des fonds gérés
ailleurs qu'aux Etats-Unis.
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la. Nous avons noté de surcroît que les statuts et règlements de la Caisse
prévoient pas de vérification des comptes par la Division de vérification
intérieure des comptes de 1iOrganisation des Nations Unies.

Gestion des liquidités

Il. Par ailleurs, notre examen nous a permis de constater que llAdministration
avait fait des efforts appréciables pour appliquer les recommandations formulées
dans le rapport précédent du Comité des commissaires aux comptes. Néanmoins, le
recouvrement des sommes dues au titre du remboursement dlimpôts nia pas été
effectué de manière satisfaisante.

12. Nous avons cohstaté que les procédures en vigueur de concordance mensuelle dei;
comptes bancaires font intervenir des mécanismes lourds et lents avant que le
programme automatisé puisse assurer les services requis. En conséquence, il reste
peu de temps pour prendre promptement des mesures de suivi efficaces lorsqu Ion
décèle des anomalies.

9. Notre examen a également fait apparaître la nécessité pour llAdministration de
veiller à ce que tous les placements de la Caisse soient suffisamment assurés par
le Dépositaire des avoirs de la Caisse.

Procédures de concordance des comptes bancaires

13. Pour améliorer llefficacité des procédures et conformément à llintention
déclarée du Comité mixte d'automatiser au maximum les activités du secrétariat de
la Caisse, nous avons recommandé que llAdminitration poursuive ses nég,~~iations

avec les banques appropriées afin dlobtenir les données sur bandes nécessaires pour
introduire directement les informations relatives aux relevés bancaires dans le
système de concordance des comptes bancaires automatisé. En outre, les programmes
informatisés existants devraient être révisés et mis à jour pour permettre de
transférer directement dans le système de concordances des comptes bancaires
automatisé des informations émanant dlautres systèmes automatisés de la Caisse des
pensions et de 180rganisation des Nations Unies.
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14. LIAdministration a accepté nos recommandations et nous a fait savoir qui elle
avait commencé à améliorer les procédures de concordance en vigueur et qulelle
procéderait promptement à la mise au point des systèmes recommandés.

Versement des cotisations
lCédures

la
:imum
le
tuées

u droit
ce qui

15. Au cours de notre examen du versement des cotisations en 1982, nous avons noté
une amélioration notable par rapport à la situation de 1981, bien que l'on ait
continué à enregistrer des retards dans certains versements.

16. A cet égard, notre examen nous a permis de constater qulil arrive que les
fonds reçus par le cabinet de gestion du portefeuille de la Caisse ne soient
crédités à la Caisse que le jour ouvrable suivant. A cet égard, nous estimons que
l'on pourrait réaliser des gains appréciables si tous les fonds versés à la Caisse
étaient crédités tout d'abord à un compte porteur d'intérêts dès réception par la
banque. Le Dépositaire des avoirs de la Caisse surveillerait pour sa part l'état
du compte auprès de la banque et placerait les fonds disponibles selon qulil
conviendrait.
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17& En outre, nous avons recommandé que l'on envisage d'étendre l'application du
système de versement de cotisations mensuelles par les organisations affiliées à la
Caisse qui seraient fixées selon un barème préétabli en fonction du montant actuel
des cotisations. On pourrait procéder tous les six mois à un ajustement de ces
versements mensuels fixes&

18. L'adoption des deux arrangements susmentionnés permettrait, à notre avis,
d'assurer une disponibilité maximale des fonds, ce qui permettrait d'effectuer les
placements au moment le plus opportun. L'Administration a accepté nos
recommandations.

Attestation du droit à prestations

19. L'objet de ce certificat est de fournir la preuve que le bénéficiaire continue
d'avoir droit à sa pension, c'est-à-dire, en fait, qu'il est toujours en vie. Les
renseignements figurant sur le certificat ne constituent pas une preuve suffisante
puisque la signature pourrait être contrefaite.

20. Afin d'empêcher qu'à la suite de fausses déclarations, des pensions ne soient
éventuellement servies à des bénéficiaires non existants, nous avons recommandé que
l'Administration demande des renseignements plus fiables établissant le droit du
prestataire à continuer de recevoir une pension.

21. L'Administration nous a fait savoir que l'introduction de la nouvelle formule
établissant la preuve du lieu de résidence (PENS E/10(1-82)-E} dans les pays qui
exigent une attest~ation annuelle d' assujetissement à l'impôt sur le revenu
constit~era aussi une nouvelle preuve du droit à prestations.

Placements

Portefeuille de la Caisse

22. Il ressort de notre examen des états financiers de la Caisse au
31 décembre 1982 que la valeur de réalisation des titres (2 milliards 975 millions
de dollars) est supérieure de 265 millions de dollars à leur valeur comptable.
Nous avons noté que, depuis 1950, les avoirs de la Caisse ont augmenté au taux
annuel composé de 20 p. 100 environ, le montant total de l'actif s'élevant à
2 milliards 710 milliards de dollars au 31 décembre 1982.

23. Compte tenu du volume et de la complexité du portefeuille de la Caisse, nous
avons suggéré que l'Administration utilise au maximum les techniques et
technologies d'analyse de portefeuille les plus r~centes. L'Administration a pris
note de notre recommandation et a indiqué qu'elle avait demandé l'inscription dans
le budget de la Caisse de crédits au titre de services de consultants pour l'achat
de logiciel.

24. Au cours de notre examen ainsi que de nos entretiens avec l'Administration,
nous avons formulé des recommandations relatives à l'exonération des opérations de
la Caisse du droit de timbre, à la confirmation du bien-fondé des commissions
reçues par les cabinets de gestion sur les dividendes bruts qu'ils perçoivent, à la
vérification des dividendes perçus, et à la nécessité de réexaminer la politique de
la Caisse en ce qui concerne la période de grâce pour le versement par les cabinets
~e placement ailleurs qu'aux Etats-Unis du produit des intérêts. L'Administration
a répondu favorable~nt à nos recommandations.
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Assurances

25. Conformément au paragraphe 3 des accords contractuels entre le Dépositaire dœs
avoirs de la Caisse et la Caisse des pensions, ce dernier devra assurer la bonne
garde de l'ensemble des titres, liquidités et autres biens grâce à un systè.e
double de contrôle et contracter des assurances pour tous les biens de
l'Organisation des Nations Unies, y compris les titres détenus par les cabinets de
gestion ailleurs qu'aux Etats-Unis, conformément aux pratiques types en matière
d'assurance.

26. Toutefois, il ressort de notre examen que le Dépositaire des avoirs de la
Caisse est couvert par une assurance générale à concurrence de 100 millions de
dollars par an garantissant les obligations contre les pertes causées par tout acte
JUlhonnête ou frauduleux de l'un quelconque de ses employés, dommage, destruction
ou disparition, falsification ou altération et faux titres ou titres dont la valeur
a été gonflée. En outre, les cabinets de gestion sont couverts par des assurances
qui font l'objet d'un examen périodique de la part du Dépositaire.

27. Nous avons not.é toutefois que l'Administration ne possède pas de copie d,us
polices d'assurance et n'a pas fait d'évaluation pour déterminer si les assurances
souscrites par les cabinets de gestion étaient suffisantes. A cet égard, nous
avons estimé que les diverses assurances souscrites par le Dépositaire pour les
placements de la Caisse n'assurent pas une garantie complète.

28. Dans ces conditions, nous avons recommandé de procéder à un examen et à une
évaluation, avec le concours d'experts, des polices d'assurance effectivement
souscrites par tous les cabinets de gestion des placements de la Caisse.

29. L'Administration a accepté d'examiner périodiquement les assurances souscrites
et a indiqué que la question de savoir si elles étaient adéquates était surveillée
par la Federal Deposit Insurance Corporation, le New York Banking Department et les
vérificateurs externes des cabinets de gestion de la Caisse.

Vérification intérieure des comptes

30. Notre examen a indiqué que les statuts et règlements de la Caisse des pensions
ne prévoient pas la vérification des comptes de la Caisse par le Service de
vérification intérieure des comptes de l'Organisation des Nations Unies. En
conséquence, la vérification intérieure s'est limitée à la gestion des placements
des avoirs de la Caisse commis à la garde du secrétaire général. Apparemment,
l'examen des placements est effectué par la Division de la vérification intérieure
des comptes dans le cadre de la vérification des comptes de l'Organisation des
Nations Unies en vertu de la règle de gestion financière 112.12 de l'Organisatione
dOus avons également noté qu'il existe un arrangement officieux v exposé dans le
document JSPB/R.25, du 21 mars 1957, par lequel le Comité mixte autorise la
Division de la vérification intérieure des comptes à procéder à une vérification
des comptes de la Caisse. Nous avons considéré que les arrangements en vigueur ne
confiaient pas à la Division un mandat précis pour la vérification de toutes les
opérations du sec~étariat de la Caisse.

31. Dans sa réponse, l'Administration s'est déclarée satisfaite des arrangements
actuels qui, à son avis, se sont avérés très utiles à la Caisse au cours des
dernières décennies. Mais l'Adminis~ration est disposée à insérer les dispositions
appropriées dans le Manuel administratif de la Caisse si le Comité mixte estime
qu'il est nécessaire de prévoir des arrangements officiels dans ce domaine.
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32. Néanmoins, nous soulignons que le Manuel devrait contenir un mandat précis de
manière que la vérification intérieure des comptes porte sur tous les aspects
opérationnels et fin~nci.rs de la Caisse.

Observations sur les questions traitées dans le rap~rt de 1981

33. Leà ~sures ~risec par l'Adainistratior- en ce qui concerne les questions
soulevées dans le rapport de 1981 11 du C~ité des commissaires aux comptes ont été
générale.ent sati~faisanteso Houa avons noté toutefois que les retards dans le
paiement des sommes dues au titre des remboursements d'imp&ts (d'un montant de
l 044 442 dollars) persistaient, ce qui se traduisait par un manque à gagner pour
la Cai~se au 31 décembre 1982. Notant que la plupart de ces retards sont dGs aux
politiques adoptées par les gouverne_nts, nous avons de nouveau exhorté
l'Administretion à continuer d'exaainer et de suivre les retards enregistrés à ce
titre avec le concours des .issions permanentes auprès de l'Organisation des
Nations Unies.

34. Le Comité des commissaires aux comptes tient à remercier le secrétaire du
Comité mixte de la Caiss. COIIlIUn. des pensionl3 du personnel des Nations Unies et le
SOus-Secrétaire général aux services financiers, leurs collaborateurs et le
personnel du secrétariat pour le concours qu'ils lui ont apporté.

Le Premier Président de la Cour d!!-~omptes de
Belgique,

(Signé) H. VREBOS

Le Contr81eur et vérificateur général des
cO!!IPtes du Bangladesh

(s~gné) A. K. Azizul HUO

Le Vérificateur général descomptea du Ghana

(Signé) R. T. NELSON

1/ Voir Docu-.nts officiels de l'Assemblé~ générale, trente-septième session,
Suppl_lient No~9li737/9).
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Tableau 3

Tableau d'effectifs pour 1984

Secrétariat de la caizse des pensions

1983
Postes permanents Personnel temporaire

Administrateurs et
fonctionnaires de
rang supérieur

1984
Postes permanents

D-2

0-1

P-5

P-4

P-3

P-2/1

TOtal

Agents des services
généraux

premil!re classe

Autres classes

TOtal

TOTAL GENERAL

1

1

4

3

10

6

25

10

44

54

79

l

l

l

J

4

5

l

l

4

4y

12 !Y

4

26

14 ~

44 ~

58

84

!I un poste P-J reclassé à P-4.

!Y Deux postes p-2 reclassés à P-3. un poste P-3 temporaire transformé en
poste permanent.

~ Quatre postes supplémentaires d'agent des services généraux de premil!re
classe, dont trois du fait de reclassements et un poste temporaire transformé en
poste permanent.
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Tableau 3 (suite)

~bleau d'effectif. pour 1984

Personnel charg' de la g••tion des plaee..nt8

POstes peraanent8
1983 1984

Adainistrateurs et fonctionnaires
de rang sUp4rieu~

- 44 -

~ un nouveau poste d'agent des services g6n6raux de preaiêre elasso est
demand6.

l
f

0-1

p-s

P-4

P-3

P-2/1

Total

Agents des services g6n6raux

prell1êre classe

Autres classes

TOtal

'l'OTAL GENERAL

!I un poste P-2 reelass6 l P-3.

l

l

l

1

1

5

5

5

10

l

l

1

2 !/

5

5

6

11



atomique (AlEA)

la préservation et la restauration de la

:1

Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes

ANNEXE V

Organisations affiliées

Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)

Commission intérimaire de l'Organisation internationale du commerce (CrOrC)

Agence internationale de l'énergie

Centre international pour l'étude,
propriété culturelle

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI)

~nds internàtional de développement agricole (FIDA)

(OEPP)

Sont affiliées à la caisse l'Organisation des Nations unies et les
organisations suivantes :

Organisation internationale du Travail (OIT)

Organisation maritime internationale (OMI)

union internationale des télécommunications (UIT)

Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la
culture (Unesco)

Organisation mondiale de la santé (OMS)

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)

Organisation météorologique mondiale (OMM)
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Membres du comité mixte et participation à sa trente et unième session

",' --,~

L'Assemblée générale

Représentant

L'Assemblée générale

Le Secrétaire général

Le Secrétaire général

L'Assemblée générale
L'Assemblée générale

Le Secrétaire général

Le Secrétaire général

Les participants
Les participants
Les participants

Les participants

Les participants
Les participants

suppléant!,

M. c. Timbrell (Etats-unis
d'Amérique)

M. R. Gieri (Etats-unis
d'Amérique)

M. s. Y. Huang (République
populaire de Chine)

M. P. Szasz (Etats-unis
d'Amérique)

M. G. Fulcheri (Italie)
M. s. zampetti (Italie)
M. A. Tholle (Danemark)

M. B. Hillis (Canada)

M. E. Ryser (SuisSe)
Mme H. Leydier (France)

M. S. Kuttner (Etats-unis
d'Amérique)

M. J. Holborn (République
fédérale d'Allemagne)

* M. Y. Takasu (Japon)
M. E. Anon NOceti (uruguay)

* Rapporteur.

1. Les membres et membres suppléants dont les noms suivent ont reçu des comités
des pensions du personnel des organisations affiliées à la caisse le pouvoir de
siéger au comité mixte conformément au règlement intérieur :

M. M. Okeyo (Kenya)

Organisation des Nations unies

M. M. Majoli (Italie)

Membr!,!

M. J. R. lOran (canada)

M. L. P. Nègre (Mali)

Mlle S. Johnston (Etats-unis
d'Amérique)

Mlle M. vicien-Milburn
(Argentine)

Organisation internationale du Travail

M. G. F. Starr (canada)

- 46 -



- ~_.~---~~ ~.-.- -- '~. _...._-_.. _...~._"._._ .......

Membres Repr4§sentant

.~

~5' ,
!,'j
~! i'

!;;,

omités
r de

Organisation mondiale de la santé

** Dr A. Sauter (Suisse) Dr A. Tanaka (Japon)
Mme G. Thomas (Seychelles)
Dr N. Jogezai (pakistan)
M. A. Narasingha (Népal)
Dr H. Rodriguez castells-

(Argentine)

L'organe directeur
L'organe directeur
L'organe directeur
L'organe directeur
L'organe directeur

Organisation des Nations unies pour llalimentation et l'agr.içulture

énérale

énérale

énérale
énérale

général

M. G. D&zin (France) M. R. L. Rai (Inde)
Dr A. Vessereau (France)
M. A. Piel (Etats-unis

d'AIDérique)
Dr D. Ray (Inde)
M. V. Bambinelli

(Etats-unis d'Amérique)

Les participante
Les participants
Les participants

Les participant.
Les participants

général M. M. Bel Hadj Amor (Tunisie) Mme M. G. Iuri (Italie) Le Chef du secr4tariat

général *** M. A. Marcucci (Italie) M. M. Arrigo (Italie) Les participants

général organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture

nts
M. G. V. Rao (Inde) M. R. Brulard (Belgique) L'organe dlrec~r

M. M. ugalde (Chili)

Agence internationale de l'énergie atomique

organisation mé~orologiquemondiale

L'organe directeur

L'organe dire~t.ur

J~s participants

L'organe àirecteur

M. E. S. Solomon
(Etats-unis d'Amérique)

M. A. aoyd (canada)

~gani8ation de l'aviation civile internationale

M. W. zyss (Israël)

M. B. ziese (R4§publique fédérale
d'Allemagne)

M. O. Ogunbiyi (Nigéria)

nts
nts

nts
nts
nts

*** premier Vice-président.
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Les participants

Représentant

Le Chef du secrétariat

Le Chef du secrétariat
Le Chef du aecr4tarlat

Le Chef du secrétariat

Le Chef du secrétariat

~lo Jo Bacaly (France)

Mo Ko Stangeland (NOrvàge)
Mo Do Go Aitken

(ROyaume-uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du NOrd)

Mo Ro Blackhurst
(Etats-unis d'~rique)

Suppléants

****

QG

Organisation maritime internationale

Mo Mo Landey (canada)

Mo Co Glinz (Suisse)

Mo Co Fo Johnson (Royaume-uni
de Grande-Bretagne et
d'Irlande du NOrd)

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

Mo To Ao Jo Keefer (Canada)

POnds international de développement agricole

Mo To Myrvang (NOrvège)

20 Etaient ~9alement pr~sents lors de l'examen des points pertinents de l'ordre
du jour : Mo Bo Ko Nehru, pr~sident du Comité des placements, Mo Ao Faria,
Mo Jo Guyot, Mo Go Johnston, Mo Mo Matsukawa, Mo David Montagu, Mo Yo Oltramare,
Mo Eo No Qmaboe, et Mo 80 Raczkowski, membres du comit~ des placements ainsi que
Mo Ro Jo Myers, rapporteur du comité d'actuaires et le Dr Mo Irwin, consultant
-'diealo Le COmité a, en outre, bénéfici~ du concours de Mme Ao Ho Adams et de
Mo Do C. Borton, repr~sentant le cabinet George Bo Buck Inco, actuaires-conseils
(nctuaire-conseil de la caisse), de Mo Lo Thomas, vice-pr~sident du conseil
ô'administration de la Fiduciary Trust company de New york et de Mo Po Vermtlye,
pre.ier vice-pr~sident de Citicorp, qui conseille la Caisse pour ses place..nts et
de Mo Ro Mo Leblond, consultant, de la société wYatto Mo A. Mango et Mo S. Ko Cbow
ont a8sist~ l la seseion en qualité de secr~taire et de secr~t.ire adjoint du
Comité mixte respectivement.

**** Deuxiàme Vice-présidento

union internationale des t~l~communications
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30 Les personnes dont les noms suivent ont assisté l la session du Comité mixte
en qualité d'observateur d'organisations affiliées ou autres organismes ou de
aecrétaire de comités des pensions du personnelo

co-mission intérimaire de l'Organisation internationale du commerce/
ACcord général sur les tarifs douaniers et le commerce
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Ob8ervateur

M. W. Yoffee
M. A. Ali

(Suppl. M. N. MaCCabe
M. J. P. Picard)

M. W. Furth

M. B. Mend8

seer'taire

M. A. Buaca OIT

M. J. Duri.. OMS

Mlle C. Gro~s PNJ
~e C. Biancbini
Mlle J. Montalto-Dubery

M. G. De Leiri.

M. 5. E. Jaya8ekera
M. F. x. Byrne

M. L. AlonDo De Hua,rte
M. W. E. Priee

M. M. HU8ain

M. G. S. Santa Cruz
M. F. Frece van 'rOnger1001

(Suppl. M. A. P. Ray)

M. J. Po Bar'

Mlle E. Miehaud
M. P. Williams

M. P. Pega:nano

M. 1. M. s.ith

M. K~ M. Angelid.s

M. D. GOethel

Mo E. Renlund

M. F. Andersson
Mlle B. Harris

M. E. Augsburger

M. H. Glan••nn

OACI

AlEA

UIT

CIOIC

œlPI

centre international pour
l'~tUde de la pr'..r.ation
&t la restauration de la
propri't' intellectuelle

OBP'

4. certains autres organisaes ou organisationa ont 't' repr'••nt's pendant tout
ou partie de la 8e8.ion par les personnes dont 1•• na.s sui.ent 1
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<kgani.atton

Co..ission de la fonction publique inter
nationale (CFPI)

coait' consultatif pour le. que.tion.
adainistrative. (CCQA)

Pldfration des a.sociations d'ancien.
fonctionnaire. internationaux (FAAPI)

~d'ration de. a.&OCiation. de f@nctionnaire.
internationaux (FAFI)

ooalt' de coordination è&s
•yndicat. et a@~1.tlon.

autonœea üu peraonnel du
.y.t'ae des Nattons uni••
(CCSA)

Banque internationale pour la recon.truction
et. le d'veloppeMnt (BIRD)

Repr'.entant

M. D. Saitb
M. P. Ranad1ve

M. J. Ta••in

M. S. Gl'abe
M. R. L. saitb
M. P. MOntanaro

M. M. Trajtenberg
M. B. w. Taylor
M. A. Garofalo
M. S. E. nlding

M• M. Habib-Makar

M. R. A. aa.aamo

:1
'-1

;1

'j

1
!
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ANNEXE VII
;:-i

i '
l,
i-:-,

: 1
li

l '

.;j

J:.:
1

--~ ,

Repr'sentant

Le Chet du secrétariat
Le Chef ~u secrétariat
Le Chef du &~cr4t.ri.t

L'organe directeur
L'organe directeur
L;organe directeur
L'organe directeur
~'organe directeur

Les participants

Meabre. suppl6ants

M. M. okeyo L'Aaseabl'e gén'rale
M. S. Kuttner L'ASseabl'_ g'nérale
M. J. Holborn L'Asseabl'- g'nérale
M. Y. Takasu L'ASseabl'e g'n'rale
M. B. Afton NOCety L'Asseabl'e g'n'rale

M. L. P. .gre La Secr4taire g4n'ral
M. C. Tillbrall Le Secr'taire g'n4ral
M. R. Gieri Le secrétaire g4n4ral
M. V. Bli••ejev Le Secr'taire g4néral
M. P. S.as. Le Secrétaire g'néral

Mlle M. Vicien-Milburn Les participants
M. B. Hillis Le. participants
M. G. FUlcheri Le. participants
M. s. Zaapetti Les participants
M. A. Tholl. Le. participants

M. G. F. Starr (OIT)

M. M. Bardoux (UIT)
M. L. Alonso de Huarte (ÂIBA)
M. D. G. Attken (ONI)
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Dr. A. Tanaka (OMS)
Mlle G. '!'b0lia. (OMS)
Dr. N. Joge.ai (OMS)
M. A. Narasingha (OMS)
Dr. H. Rodrigue. ca.tell. (OMS}

~gani8ation de. Nation. Unie.
(Group! 1)

M. M. Majoli

Nlu.bra.

9O!PO.ition du COIIité per..!!!!!!

Le ooait' aixte a ~.ign' le. ~raonn•• dont le. noaa suivent en tant que
a.-bres et aeabre. suppl6ant. du Coaité peraanent en application de la règle B.l du
Rigleaent intérieur, parai le...abre. et -.abre. suppléant. du ooait' aixte et des
coait'. de. pensions du per.onnel :

M. J. R. Poran

~stitution8 sp4ciali.'es
(Groupe II)

Dr A. Sauter (OMS)

M. B. ~.er (OIT)

M. M. Fellague (OMM)

.e S. Johnston



M. R. arulard (Unesco) L'organe directeur

M. T. Myrvang (PIDA) Le Chef du secrétariat
M. c. P. J04nson (CIOIe) Le Chef du secrétariat
M. T. A.. J. Ke.fer (OMPI) Le Chef du secrétariat

M. M. Arrigo (PAO) Les participants
M. C. Cherubini (FAO) Lea participants
M. E. paardekooper (FAO) Les participants
M. P. E. Buttinelli (PAO) Les participants

M. S. Jayaaekera (OIeI)

M.. G. Rao (lI'e8CO}

Inatitutiona apfcialia4.a
(~ouP! III)

M. A.. Marcucci (PAO)

l '
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:cteur

:crétariat
crétariat
crétariat

nta
nts
nta
nta

ANNEXE VIII

eomposition du comité d'actuaires

Le oo.it~ se compose des personnes dont l~s noms suivent :

M. A. O. ogunshola (Nigéria) - Région l (Etats d'Afrique)

M. K. Takeuchi (Japon) - Région II (Etats d'ASie)

M. E. M. Chetyrkin (union des Républiques socialistes soviétiques) - Région III
(Etats d'Europe orientale)

M. G. Arroba (Equateur) - Région IV (Etats d'Amérique latine)

M. R. J. Myers (Etats-unis d'Amérique) - Région V (Etats d'EUrope occidentale et
autres Etats)
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projet de résolution proposé à l'Assemblée générale pour adoption

RAPPORT DU COMITE MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

L'Assemblée général~,

AYant examiné le rapport du Comité mixte de la Ca~sse commune des pensions du
personnel des Nations Unies à l'Assemblée générale et aux organisations affiliées à
la Caisse pour 1983 ~ et le rapport y relatif du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires,

l

Amendements à apporter aux statuts de la caisse commune
des pensions du personnel des Nations unies

Modifie, avec effet au 1er janvier 1984, les Statuts de la Caisse commune de$
pensions du personnel des Nations Unies, sans effet rétroactif, de la manière
indiquée dans l'annexe IX du rapport du comité mixte~

II

FOnds de secours

Autorise le Comité mixte de la caisse commune des pensions du personnel des
Nations unies à compléter, pour une nouvelle période d'un an, les contributions
volontaires versées au FOnds de secours par une somme de 100 000 dollars au maximum;

III

D~enses d'administration

Approuve, pour l'administration de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations unies, des dépenses directement à la charge de la caisse, alun montant
total net de 6 723 100 dollars pour 1984 ainsi que des dépenses additionnelles d'un
montant net de 17 700 dollars pour 1983.

!I DOcuments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session,
Supplément NO 9 (A/3~/9).
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